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CimoMQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

«MES DE ÏARIS. — EXPROPRIATION POUR 
U CAUSE D'UTIEITÉ PUBLIQUE. 

Le Bulletin des Lois publie un décret impérial, en date 

h 27 décembre 1858, portant règlement d'administration 

hlinue pour l'exécution du décret du 26 mars 1852 re-

lH* rues de Paris 

Voici le texte de ce décret : 

i
fl

 1". Lorsque, dans un projet d'expropriation, pour 

l'xigwrîjsement, la redressement ou la formation d'une rue, 
j'àdnnnistratwn croit devoir comprendre, par application du 
paragraphe 1er de l'article 2 du décret du 26 mars 1858, des 
carties d'immeubles situées en dehors des alignements, et 
qu'elle juge impropres, à raison do leur étendue ou de leur 
forme, à recevoir des constructions salubres, l'indication de 
ces parties est faite sur le plan soumis à l'enquête prescrite 
par le titre II de la loi du 3 mai 1841, et il est fait mention 
Ju projet de l'administration dans l'avertissement donné con-

formément à l'art. 6 de ladite loi. 
Art. 2. Dans ledé'ai de huit jours à partir de cet avertis-

sèment, les propriétaires doivent déclarer sur le procès-ver-
. bal d'enquête s'ils s'opposent à l'expropriation, et faire con-

naître leurs motifs. 
Dans ce cas, l'expropriation ne peut êire autorisée que par 

un décret rendu en Consul d'Eiat. 
Les oppositions ainsi formées ne font pas obstacle à ce que 

le préfet statue, conformément aux articles 11 et 12 de la loi 
du 3 mai 1841, sur toutes les autres propriétés comprises 

dans l'expropriation. 
Art. 3. Si l'administration le juge préférable, il est statué 

par un seul et même décret, tant sur l'utilité publique de l'é-
largissement, du redressement ou de la formation des rues 
projetées, que sur l'autorisation d'exproprier les parcelles 

situées en dehors des alignements. 
Dans ce cas, l'indication des parcelles à exproprier est faite 

sur le plan soumis à l'enquête, en vertu du titre r*r de la loi 
du 3 mai 1841 et de l'article 2 de l'ordonnance du 23 août 

1835. 
Mention est faite du projet de l'administration dans l'aver-

tissement donné conformément à l'art. 3 de ladite ordonnan-
ce, et les oppositions des propriétaires intéressés sont consi-

gnées au registre de l'enquête. 
Art. 4. Les formalités prescrites par les articles ci-dessus 

sont suivies pour l'application du paragraphe 2 de l'art. 2 du 

déciet du 26 mars 1852. 
Art. 5. Dans le cas prévu par le paragraphe 3 du même ar-

ticle, le propriétaire du fonds auquel doivent être réunies les 
parcelles acquises en dehors des alignements, conformément 
à l'article 53 de la loi du 16 septembre 1807, est mis en de-
meure, par un acte extrajudiciaire, de déclarer, dans un 
délai de huitaine, s'il entend profiter de la facuhé de 
^avancer sur la voie publique eu acquérant les parcelles 

riveraines. 
En cas de refus ou de silence, il est procédé à l'expropria-

tion dans les formes légales. 
Art. 6. Dans tout projet pour l'élargissement, le redressement 

°u la formation de rues, le plan soumis à l'enquête qui pré-
cède la déclaration d'utilité publique comprend un projet de 

nivellement. 
Art. 7. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 

l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret. 
Fait au palais des Tuileries, le 27 décembre 1858. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS (2e ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audiences des 7 et 14 janvier. 

JEUX DE BOURSE. 

Lorsqu'un Tribunal de commerce devant lequel est portée 
une demande en règlement de comptes, reconnaît dans le 
cours de son examen que les comptes n'ont évidemment 
d'autre cause que des jeux de Bourse, constitutifs de délits, 
et auxquels les parties se sont livrées, peut il d'office reje-
ter la demande au nom de l'ordre public, sans statuer sur 

ta manière dont le compte sera établi ? 

Cette question ne paraît pas jusqu'ici avoir été soumise 

*ux Tribunaux, du moins dans les termes précis où elle 

*<> posait devant la Cour d'Amiens. Voici sommairement 

tes circonstances qui l'ont fait naître .• 
Dans le courant de 1856, deux habitants d'Amiens, les 

sieurs G..., étudiant en droit, etH...,commerçant, s'étaient 

livrés à des opérations de bourse. Ils avaient eu pour in-

termédiaire le sieur X..., agent de change à Amiens, et 

|j8 dernier avait opéré pour leur compte avec le concours 

Je M. Leray, agent de change à Paris. Les opérations 

ornèrent mal et se réalisèrent au bout de six mois par 
fles pertes considérables. Une partie des sommes perdues 

p des droits de courtage fut payée amiablement par les 

joueurs; pour le surplus, le sieur Leray assigna devant le 

f'bunal de commerce d'Amiens le sieur X..., avec lequel 

seul il avait traité, en paiement d'une somme de 37,057 

■ rancs, reliquat de leurs comptes; de son côlé, X... appe-

lé les sieurs G,., et H..., ses mandants, en garantie pour 

cette somme, et leur réclama, en outre, 56,663 fr. qu'il 

Prétendait lui être dus tant à titre de commissions que d'a-

«nces faites pour eux en sa qualité de mandataire. 

iJans le cours des premières plaidoiries, aucune des 

Parties, soit le sieur X... vis-à-vis de Leray, soit les sieurs 

... et H„. vis-à-vis de X..., n'invoqua l'exception de 

jeu pour décliner la responsabilité de sa dette, de sorte 

que, par un jugement interlocutoire du 10 juillet 1857, 

parties furent renvoyées à compter devant un arbitre 

pporteur. Celui-ci, après les avoir entendues dans leurs 
xPtieations, déclara que, pour procéder utilement à l'é-

FUyflLILd D'ARA INLÉGALES. 

eu «àa do quai de i'Hoitef», 
1 Piirii. 

laMisseuient de leurs comptes, il était indispensable que 

le Tribunal se prononçât au préalab!e sur un certain nom-

bre de points qui devaient servir de base à son rapport. 

Il renvoya donc les parties à l'audience, où elles se livrè-

rent à do nouvelles plaidoiries, sans toutefois que l'ex-

ception de jeu fût encore soulevée par elles. Mais le Tri-

bunal, d'office, rendit, le 1er décembre 1857, le jugement 

suivant : 

« En ce qui touche la demande de Leray contre X..., 
« Attendu que X... reconnaît devoir à Leray, pour opéra-

tions de Bourse, la somme de 37,057 fr.; 
« Attendu que, quelle que soit l'importance de ces opéra-

tions de bourse, il n'apparaît pas, en raison de sa qualité 
d'intsrmédiaire de X.., qui pouvait avoir derrière lui des 
clients en plus ou moins grand nombre, que Lsray ait su qu'il 
prêtait son ministère à des spéculations qui n'étaient pas en 
rapport avec la fortune des mandants, et en conséquence n'é-
taient autre chose que du jeu ; 

« En ce qui concerne la demande en garantie du sieur X... 
contre les sieurs G... et H.. : 

« Attendu que de i'fxamen de toutes les pièces du procès et 
des explications des défenseurs, il résulte la preuve la plus 
évidente que G... etH..., en faisant à la bourfedes opérations qui 
étaient bors de proportion avec leurs fortunes, n'ont eu en 
vue que de se livrer à des paris sur la hausse et la baisse, et 
do oherohor nlfui, à tous risanes. In fortune ailleurs due dan° 

le travail, au grand détriment de la morale publique; 
« Attendu que X .. a été l'agent de G... et de H...; que, 

loin d'ignorer la nature des spéculations auxquelles se li-
vraient ces derniers, il les a encouragés, quoiqu'il sût parfai-
tement que leur position ne leur permettait pas de se livrer 
aux hasards de ces spéculations sur un chiffre aussi considé-

rable; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1965 du Code Napo-

léon, la loi n'accorde aucune acion pour une dette de jeu ou 

pour le paiement d'un pari; 
« Attendu que les opérations dont il est question entre X..., 

d'une part, et G... etH... de l'autre, constituent des infrac-
tions à des lois d'ordre public; que, dès lors, il n'est pas per-
mis aux Tribunaux de prononcer une condamnation pour des 
faits au sujet df squels il n'est accordé en justice aucune ac-
liou, et qui, d'ailleurs, soi.t considérés comme des délits; 

« Attf-ndu qu'il importe peu, dans l'espèce, quo G., et H... 
n'élèvent de contestations que sur lu manière d'établir leur 
compte avec X ..; que, quel que soit le résultat de ce compte 
eu faveur de ce dernier, le Tribunal ne pourrait donner la 
sanction au paiement d'un solde pour lequel la loi dénie tou-

te action en justice; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal condamne X... commercialement et par 

corps à payer à Leroy la somme de 37,057 fr., etc.; 
« En ce qui concerne X... contre G... et H..., déclare qu'il 

n'y a lieu à prononcer sur la manière dont le compte de ces 
derniers avec X... sera établi, et condamne X... aux dépens. » 

C'est Ce jugement rjni ttofaUMUSA par X à la Cour 

impériale. Toutefois, X... n'appelait que contre G... et 

H..., non contre Leray, qui s est trouvé ainsi hors de 

cause. 
Devant la Cour, X... soutenait que les faits ne consti-

tuaient pas des paris sur la hausse et la baisse, des jeux 

de bourse prohibés, et, qu'en tous cas, le Tribunal de 

commerce n'avait pu, d'office, soulever cette exception, 

et renvoyer les parties sans statuer sur leur différend. 

Le sieur G... reconnaissait, aux opérations faites par 

l'intermédiaire de X..., le caractère de jeu, et demandait 

la confirmation du jugement. 
Quant à H..., il distinguait: dans une première période 

d'opérations, il y avait eu de sa part des marchés à 

terme, mais non du jeu, et pour cette période, il deman-

dait à compter avec X... ; pour la période suivante, X..., 

à la vérité, avait joué, mais sans ordre, et, dès lors, H... 

ne lui reconnaissait aucun principe de réclamation pour 

cette période. Il s'en rapportait au surplus à la Cour pour 

apprécier l'exception d'ordre public soulevée par les pre-

miers juges. 
Nous laissons de côté, comme offrant peu d'intérêt, le 

détail de ces opérations multiples, variées, qui avaient 

porté sur un chiffre de 8 à 9 millions, les récriminations 

réciproques des parties, les considérations générales qu'on 

allègue d'ordinaire en pareil cas, au nom de la liberté du 

commerce ou de la moralité publique. Uu seul point de 

vue intéressant et nouveau ressort de la cause : le Tribu-

nal de commerce avait-il pu, d'office, de sa propre ini-

tiative, renvoyer les parties sans prononcer sur leur rè-

glement de compte ? 
Cette question a été examinée par M. l'avocat-général 

Bécot, dont les conclusions rappellent les principaux 

moyens invoqués par l'appelant. 

L'organe du ministère public indique d'abord la position 
morale fet juridique de chacune des parties dans la cause ; il 
d'Scute ensuite les caractères du délit prévu par l'art. 422 
du CoJe pénal; il s'applique à démontrer que les opérations 
auxquelles les parties se sont livrées constituent évidemment 

le délit. ; , , . 
Ces points établis, ajoute M. l'avocat gênerai, les sieurs G... 

et 11... sont les auteurs d'un délit, le sieur X... est leur com-
plice. Ce délit aura-t-il, au point de vue civil, les mêmes con-
séquences, les conséquences ordinaires d'un délitquelconque? 
voilà à quels termes il faut ramener la question. Sans doute 
de nombreuses théories ont été faites sur l'art. 422, qui ont eu 
pour but de critiquer ou d'expliquer diversement ces dis-
positions, d'en démontrer l'inefficacité comme remède à l'a-
giotage, de convaincre la loi d'une sorte d'impuissance par la 
difficulté de constater l'infraction, mais enfin, quand Je délit 
existe qu'il est convenu, démontré, et c'est désormais notre 
hypothèse, il faut bien lui attribuer les effets attachés aux au-
tres délits. Or, suppossz que le complice d'un fait délictueux, 
vol usure, excitation à la débauche, contrebande, exerciceil-
lé"âl de la médecine, tenue de maison de jeux, que sais-jer1 

supposez que ce complice imagine d'actionner les auteurs du 
délit en règlement de compte devant une juridiction civile, 

supposez que les délinquants, retenus par la crainte de 1 ac-
tion publique ou de la honte, n'élèvent aucune exception, le 
iuse'era-t-il condamné, en pleine connaissance de cause, a 

faire leur liquidation ? La justice ne doit évidemment s en oc-
cuper que pour les punir, la loi ne peut consacrer civilement 
ce qu'elle proscrit pénalement. Le jeu débourse est-il un dé-

lit privilégié ? , ., 
Le ju<*e n'est pas seulement un fonctionnaire charge de dé-

partage? les plaideurs; c'est aussi un magistrat qui, en sta-
tuant°sur les intérêts privés, n'oublie pas les intérêts de mo-
ralité de dignité, d'ordre social, dont il est le représentant. 
Devant toutes les juridictions en France, l'intérêt d'ordre pu-
blic intervient en tiers entre les plaideurs, il est la toujours 

présent, toujours veillant; tandis que les particuliers durai-
, Lnt de leurs démêlés, il prend garde que sonAroM ne, soit pas 
\ compromis par eux. Cet intérêt d'ordre ,public, devant les 

Tribunaux ordinaires, a un organe spécial, le ministère pu-
blic; devant les Tribunaux de commerce, où il n'en a pas, le 

juge doit naturellement lui en tenir lieu. Il é'ève d'office l'ex-
cepiion. 

Rien de plus conforme aux princi;es. C'était, on le sait, la 
règle du droit romain. C'était celle de notre ancienne juris-
prudence. Dunod, qu'on a maintes fois cité, dit en parlant de 
la nullité d'ordre public qui résulte d'un délit : « La nullité, 
en ce cas, est absolue, parce que la loi résiste continuellement 
et par elle-même à l'acte qu'elle défend ; elle le réduit à un 
pur fait qui ne peut être ni autorisé ni confirmé, et qui ne 
produit aucun droit, aucune action, aucune exception. Cetto 
nullité peut être objectée par toutes s-ortes de personnes, et le 
juge peut y prendre égard d'office, quand personne ne la propo-
serait. (Prescription, Ch. 8.). La jurisprudence intermédiaire, 

représentée par M. Merlin, approuve, sans aucune observation, 
cette doctrine comme base de la distinction entre les nullités 
de diverses natures. (Répertoire, Nullités, g 2.) Quant à la ju-
risprudence actuelle, on peut voir un arrêt de Paris du 16 
août 1825 (Sirey, 26, 2, 33), et un arrêt de la Cour de cassa-
tion du 19 juin 1855, rapporté dans Sirey, 56, 1, 162, avec 

l'arrêt attaqué. 
Dans ces deux arrêls, les espèces sont analogues, mais les 

principes sont identiques, et l'on peut remarquer, en passant, 
qu'en matière de jeu de bourse, on reste sous l'application des 
principes généraux des délits, la promesse faite d'un règle-

encore'SÎe ri.E3^1 art" 90 du Cude de commerce n'ayant pas 

D'ailleurs, à quel titre demanderait-on au juge ue consacrer 
une dette de jeu résultant d'un délit? Est-ce une obligation 
civile? Evidemment non. Une obligation naturelle? Pas da-
vantage. L'obligation naturelle n'est pas imposée par la loi 
civile, maie elle est vue avec faveur. Rien de plus opposé à 
une telle obligation que celle dont la cause est illicite, ré-
prouvée par les art. 1131-1133. Peut-il résulter, aux yeux de 
la loi civile, une obligation quelconque, d'une violation de la 
loi pénale, au profit de celui qui l'a violée? Quel caracière avait 
doue l'obligation que le demandeurX... voulait faire consacrer 
par le Tribunal de commerce d'Amiens ? Légalement, aucun. 
Le juge était sans compé'ence pour en connaître, comme de 

chose de néant, sous le rapport du droit. 
On ne saurait s'autoriser des articles 1965-1967 du Code 

Nap. pour prétendre que la dette dont X... demandait le ré-
giment dût avoir des effets juridiques. La discussion à la-
quelle on s'est livré à ce sujet a constamment roulé sur une 
confus on. Le jeu de bourse, le pari sur la hausse ou la bais-
se, est bien un pari, un jeu, sans doute, mais avec ce caractère 
particulier, que e'est en même temps un délit. Nous admet-
tons qu'en qualité de jeu, de pari, on lui applique les articles 
1965-1967, c'est-à-dire que le gagnant n'aura pas d'action en 
paiement, que le perdant n'aura pas d'action en répétition ; 
mais nous ferons aussi la part du délit, nous verrons dans le 
fait constitutif de la dette une atteinte à l'ordre public, et, 
pour cette cause, nous reconnaîtrons au juge le droit de se re-
fuser à stîtuer sur la réclamation. De ce que le jeu permis et 
le jeu délictueux ont, au point de vue civil, des conséquences 
aeuit^ftKt^a, 11 résulte pas cju'ilo »o puiouont avoir do 

conséquences différentes. 
S'agit-il de revendiquer une dette de jeu, de pari ordinaire? 

La loi ayant toléré ces jeux à Paris, dont elle n'a pas fait des 
délits, leurs suites sont laissées dans le domaine privé, de 
sorte que le perdant, si on le poursuit en paiement, est libre 
d'invoquer ou non l'article 1965, et que le juge ne peut, plus 
plus sévère que la loi, attester l'ordre public là où elle ne l'a 
pas cru compromis. S'agit-il, au contraire, du jeu, du pari 
délictueux, aux termes de l'article 422 du Code pénal : La loi 
qui a vu dans ce méfait une atteinte à l'ordre social, prescrit 
au juge, par une même obéissance à ses prescriptions, de re-

fuser d'office son ministère au réclamant. 
On a fait d'autres objections. 
On a dit que les parties, devant les premiers juges, n'ayant 

pas excipé de nullité, un contrat fiduciaire s'était formé entre 
elles. Nous concevons qu'il en eût pu être ainsi au cas où les 
parties eussent été seules au procès. Mais si ce tiers qu'on ap-
pelle l'ordre public, y était aussi, rien de valable ne pouvait 
se faire sans lui, et lui ne consentait point au contrat. 

Mais le jugement dont est appel n'a-t-il pas statué ultra 
petita ? Les sieurs G... et H... demandaient un règlement de 
compte, et il leur a été donné quittance. Ce n'est pas dans 
l'intérêt de ces défendeurs, c'est dans l'intérêt du même tiers 
que le jugement a été rendu. En ne statuant pas sur leurs 
conclusions, il né leur a légalement rien accordé ni en deçà 
ni audelà de leur demande. En réalité, le Tribunal s'est, en 

raison de la nature du litige, déclaré incompétent. 
Cependant, ajoute-t-on, le Tribunal n'était-il pas lié par son 

premier jugement, qui ordonnait l'apurement des comptes ? 
En matière d'ordre public, l'incompétence touche à la chose et 
peut être alléguée en tout état de cause. Le juge la prononce 
au moment où il l'aperçoit. D'ailleurs, nous répéterons ici que 
si le Tribunal a rejeté la demande, ce n'est point en considé-
ration des parties, mais d'un intérêt supérieur. Il est clair que 
le Tribunal ne s'était pas engagé, par son premier jugement, 
à violer les règles de la compétence et à prononcer sur les 

comptes, quelle qu'en pût être la nature. 
On insiste, et on dit : 11 fallait au moins procéder à la véri-

fication des comptes, sauf à statuer ensuite; c'était l'ordre lo-
gique. Nous ne le pensons pas; le Tribunal a statué dès qu'il 
s'est cru édifié, dès qu'il a reconnu qu'il s'agis9ait d'une li-
quidation par suite d'opérations de jeux prohibés ; dès ce mo-
ment-là, il a été conséquent de s'abstenir, de renvoyer les 
parties. Qu'il se soit mépris sur la nature des opérations, nous 
avons d'abord examiné ce point, et nous avons raisonné en-
suite dans l'hypothèse d'une saine appréciation de sa part ; 
s'il ne s'est pas trompé, comme nous le croyons, il est fort in-
différent qu'il ait plus ou moins prolongé son examen des 
comptes, la conséquence de droit reste la même. 

Somme toute, dit en terminant M. l'avocat-général, le Tri-
bunal de commerce d'Amiens a invoqué l'ordre public, et nous 
croyons qu'il a eu raison. Nous n'ignorons pas qu'aux yeux 
de bien des gens cet ordre social se concilie parfaitement avec 
les jeux de bourse, qu'il ne se concilierait même pal avec leur 
suppression, qu'il n'aurait aucune atteinte sérieuse à subir, 
toutes les rues de Paris fussent-elles des rues Quincampoix. 
Nous n'avons pas à faire ici le procès à cet esprit désordon-
né d'aventures. La magistrature suit d'autres inspirations; la 
jurisprudence, par une tradition déjà ancienne, cherche l'exé-
cution des dispositions législatives du Code pénal, de l'arti-
cle 422. Le procès actuel offre l'exemple d'une des applica-
tions possibles, d'une des conséquences de ce texte. Vous di-
rez donc, messieurs, avec le Tribunal de commerce, qu'on ne 
saurait imposer aux juges de liquider, eutre des joueurs de 
bourse, quand le jeu a contracte le caractère de délit, leur 
association coupable, de fixer entre eux le prix de la compli-
cité; vous direz qne les citoyens ue peuvent pas invoquer le 
concours de la loi civile pour s'assurer le profit d'avoir violé 

la loi pénale. 

La Cour a confirmé le jugement, en adoptant les motifs 

des premiers juges. 

{Lu Uttru âouinu $m aJVwiwMtt.) 

Ji'STICK CM AIïIVCLU; 

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR (ch. edirect,). 

Présidence de M. Hamberger. 

Audience du 7 décembre. 

DÉPLACEMENT D'UNE IMAGE DE LA SAINTE VIERGE. — CA-

THOLIQUES ET ISRAÉLITES. POURSUITE CORRECTION-

NELLE P»UR OUTRAGE A LA RELIGION CATHOLIQUE. 

A la date du 28 juin 1854, le sieur Willig vendit, par 

contrat authentique, au sieur David Hirsch, propriétaire 

et membre du conseil municipal, pour la somme de 5,0C0 

francs, une maison située dans la petite commune de Hat -

statt. La façade de cette maison se trouvait ornée d'une 

statuette en pierre représentant la Sainte-Vierge et rappe-

lant l'ancienne destination de cet édifice autrefois ailecté 

au presbytère; cette image, d'après les termes de la clause 

troisième du contrat de vente, devait être respectée à per-

pétuité par l'acquéreur, qui ne pourrait jamais l'ôter. 

Cette clause, qui avait complètement échappé à l'atten-

tion du sieur Hirsch, et qui, en tout cas, n'avait nullement 

éveillé ses susceptibilités religieuses, allait être pour cet 

iM&ilfitHfl&.WqfcriS Jribulations civiles et même cor-

çade, dans laquelle était encastrée l'image de la vierge, 

était, depuis près de soixante années, menacée par un ali-

gnement légalementétabli, et dont l'autorité administrative 

n'avait pu, jusqu'à ce jour, obtenir l'exécution. Or, le 

sieur Hirsch, qui ne pouvait pas ignorer cette circonstance 

de l'alignement, résolut d'en profiter, soit qu'il estimât la 

clause troisième de son contrat d'acquisition une lettre 

morte, une disposition sans effet obligatoire pour un ac-

quéreur israélite, soit que la superstition de sa femme, con-

stamment malade, considérât la présence de celte image, 

objet de la vénération des catholiques, comme un obstacle 

à sa guérison. Mais, quels que soient les motifs de sa dé-

termination, le sieur Hirsch prit l'initiative eu demandant 

à l'administration de vouloir bien l'autoriser à faire ren-

trer dans l'alignement son mur de façade. Cette demande 

fut accueillie par l'administration. 
Le sieur David Hirsch se mit à l'œuvre, et un court es-

pace de temps vit tout à la fois disparaître, au mépris des 

conventions, et la façade et la statuette qui devait y figu-

rer à perpétuelle demeure; mais cet état de choses ne fut 

pas de longue durée, car une sommation du 7 décembre 

1857 lui apprit que son vendeur, aussi conservateur qu'il 

l'était peu, lui enjoignait de réinstaller la statuette à la 

place qu'elle occupait, conformément à une clause du 
contrat acceptée par lui saus aucune observation ; qu'en 

cas de refus de sa part, il n'hésiterait pas à en saisir les 

tribunaux. 
Le sieur Hirsch, à l'observation de la clause, préféra le 

procès, et fut assigné par son vendeur devant le Tribunal 

civil de Colmar, pour s'entendre condamner à replacer la 

statuette dans les vingt-quatre heures de la signification 

du jugement à intervenir, ou bien à payer au demandeur 

la somme de 5,000 fr. de dommages-intérêts, dans le cas 

où il ne voudrait pas restituer l'image sainte et empêcher 

ainsi l'exécution de la clause de l'acte notarié du 28 juin 

1854. 
Le 28 janvier 1858.1e sieur David Hirsch répondit à 

cette assignation en signifiant un acte par lequel il décla-

ra que la statue existait encore ; qu'elle avait été enlevée 

de sa niche avec des précautions inouïes, et qu'elle se trou-

vait dans le plus parfait état de conservation ; qu'elle é-

tait actuellement déposée chez le sieur Allemand, le plus 

zélé catholique de la commune, qui avait été choisi en 

cette qualité pour veiller sur ce dépôt ; que d'ailleurs lui, 

David Hirsch, consentait à mettre la statuette sur le cintre 

a'uue porte placée le long de la route, où elle serait ains 

convenablement exposée à toute l'adoration des fidèles; 

que, d'un autre côté, M. le curé de Hattstatt, ayant mani-

festé le désir de posséder cette image, il la tenait à la dis-

position pleine et entière de cet ecclésiastique. 

Ces propositions du sieur Hirsch n'eurent aucun suc-

cès, et même la dernière partie de ses allégations fut dé-

mentie par M. le curé Huss, de Hattstatt, qui déclara qu'il 

n'avait jamais demandé à Hirsch, soit directement, soit 

indirectement l'image de la Sainte-Vierge qui se trouvait 

placée au-dessus de sa porte cochère, et qu'il ne la lui 

avait jamais offerte. 
La demande du sieur Willig fut portée devant le Tribu-

nal civil de Colmar, qui, en son audience du 2 février der-

nier, après avoir entendu M0 Louis Chauffour pour le de-

mandeur, et Me Kugler pour le défendeur, rendit, sous la 

présidence de M. Dubois, un jugement par lequel il cou-

damna David Hirsch : 

« A remettre la statuette en pierre représentant l'image de 
la Sainte-Vierge par lui enlevée contrairement à la clause con-
tenue en l'acte de vente du 28 juin 1854, soit à la même place 
où elle se trouvait avant son indue entreprise, soit à une au-
tre place apparente du mur de son habitation, du côté de la 
grande rue de Hattstatt, et ce dans les trois mois de la signi-
fication du présent jugement ; et, en cas d'inexécution d*e sa 
part dans ledit délai, autorise le demandeur à la faire remet-
tre aux frais du défendeur. et au cas où ce deruier ue vou-
drait pas restituer l'image de ladite Vierge et empêcherait par 
là le demandeur de faire exécuter ladite obligation, autorise 
ce dernier à faire confectionner une statue en pierre sembla-
ble à celle quiaétéenlevéedumurde la maison, et ce aux Irais 

du défendeur ; 

Le sieur Hirsch acquiesça purement et simplement à 

cette décision, et exécuta le jugement, mais d'une manière 

qui lui attira, le 17 mai 1858, une sommation faite à la 

requête du sieur Willig, et conçue dans les termes sui-

vants : 

« Le sieur Hirsch, tout en ayant acquiescé au juge»ent du. 
2 février, ne l'a exécuté ni dans ses termes, ni dans son es-
prit- car il a eu la coupable et méchante pensée de rétablir 
l'image de la Sainte-Vierge contre les latrines de sa maison; 
il est inadmissible que le Tribunal ait entendu autoriser le 
sieur Hirsch à placer cette image contre des latrines, alors 
que le mur dans lequel devait s'effectuer ce replacement a un 
développement considérable; ainsi il était facile à Hirsch de 
choisir une place plus convenable et de ne pas se jouer de la 
décision de la justice, comme il a évidemment eu l'intention 
de le faire; d'ailleurs, Hirsch n'ignore pas le mauvais effets 
qu'a produit sur toute la population catholique de Hattstatt 
le fait ci-dessus indiqué, et il devrait se rappeler que si la loi 
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oblige l'immense majorité de la France à respecter un culte 
pratiqué par une minorité aussi infime que celle à laquelle il 
appât tient, le moins que puisse faire cette minorité, c'est de 
respecter à son tour toutes les croyances religieuses do la ma-
jorité et de ne pas y insulter par des actesde la nature de ce-
lui ci-dessus signalé. En ^'.séquence, le sieur Willig déclare 
au sieur Hirsch qu'il ne considère pas comme exécuté, de sa 
part, le jugement du 2 lévrier et qu'il le somme d avoir a 
l'exécuter dans ses termes roinme dans son esprit, et ce dans 
la quinzaine. 

De son côté, M. le ouate de la commune certifia que 
l'image de la Sainte-Vierge était placée « contre les latri-
nes sur le mur à côté de la route impériale, au grand 

scandale de toute âme honnête. » -, '. 
Le sieur Hirsch répondit, par un acte du l"juin sui-

vant, qu'il était inexact de soutenir que l'image était pla-
cée contre des latrines, qui en étaient fort éloignées; que, 
du reste, il s'en était référé à descatholiques pour le repla-
cement de la statuette; qu'il n'avait jamais eu l'intention 
d'attenter aux croyances religieuses calholiques_ et qu'il 
ri'e'îît'ràlt point dans les habitudes prudentes des Israélites 

de soulever des dissidences religieuses ; qu'il avait été 
sans cesse en bonnes relations avec les catholiques de la 
localité, et que jamais un fait, un gesle, une parole n'avait 
dénoté chez lui de la malveillance ; qu'il y avait peut-être, 
ajoutait Hirsch, moins de bienveillance de la part de ses 
adversaires ; qu'il avait la conviction d'avoir rempli les 
prescriptions du jugemeni, et que cependant, pour ne lais-
ser aucun prétexte a la malveillance, il allait déplacer la 
statuette et l'installer dans un autre emplacement qu'il ne 

serait plus possible de critiquer. 
Le 11 juin 1858, nouvelle sommation du sieur Willig 

d'avoir à exécuter, dans les trois jours, le jugement du 2 fé-
vrier, « attendu que David Hirsch, tout en annonçant qu'il 
serait fait immédiatement droit aux justes réclamations 
du sieur Willig, et qu'il allait faire cesser le scandale dont 
se plaignait toute la population catholique de Hattstatt, ne 
l'avait pas encore fait jusqu'au moment actuel. » 

Le sieur David Hirsch se croyait enfin au bout de ses 
peines; mais il comptait sans les renseignements trans-
mis au parquet par M. le maire et par M. le curé, et des-
quels il résultait que l'israéliteHirsch aurait eu l'intention, 
en plaçant la statuette de la Sainte-Vierge non loin des 
latrines, d'outrager la religion catholique, et que sa fem-
me aurait répondu aux maçons, trouvant cet emplacement 

peu convenable, v^tydmàte &mm£là sa 

Le sieur Hirsch, et sa femme, Madeleine Bloch, se vi-
rent en conséquence pursuivis et traduits devant le Tribu-
nal correctionnel de Colmar, sous la prévention d'omiages 
à la religion catholique. 

A l'audience dvi 29 octobre, on procéda à l'audition des 
témoins. 

Sur ces débats, le Tribunal correctionnel rendit un ju-
gement ainsi conçu : 

« Attendu que la prévention, en ce qui concerne Madeleine 
Bloch, femme Hirsch, n'a pas été établie; que le ministère 
public a déclaré abandonner la prévention quant à elle ; 

« Attendu qu'il a été constaté par les débats que ce n'est 
' qu en suite d'un jugement rendu en ce siège en matière civile, 

que l'inculpé David Hirsch a consenti à replacer sur le mur 
de sa propriété une image de la Vierge, qu'il s'était engagé à 
cdflserver et à maintenir en place par son contrat d'acquisi-
tion, en 1854 ; -

« Attendu que des éléments des débats ressort que c'est 
dans une intention mauvaise que l'inculpé a choisi la place 
où il a fait placer cette image, à côté des latrines et au-des-
sus du fumier; que si, dans l'origine, l'inculpé a pu penser, 
ce que d'uiheurs la conduite qu'il a tenue ne permet guère 
d'admettre, ne pas blesser les seut.ments religieux des habi-
tants catholiques de la commune, eu plaçant la statue de la 
Vierge contre le mur de ses latrines et au-dessus du fumier, 

- ce sentiment deva t s'évanouir au vu des protestations de tous 
les ouvriers qu'il avait employés, Pt qn», nonobstant toutes 

ci s observations, il a donné suite à son projet; qu'en effet, les 
premiers ouvriers que l'inculpé avait employés, lui ont fait 
des ob.-ervations sur l'inconvenance de la place; qu'en y pla-
çant cette image, il insultait les croyances de tous les habi-
tants catholiques de cette commune; que Hirsch ayant per-
sisté, ces ouvriers ont réfusé de contînuêr leur ouvrage, et 
l'inculpé a dû s'adresser à d'autres ouvriers; que ceux-ci, à 
leur tour, ont fait des observations pareilles à celles des pre-
miers ouvriers; que l'irculpé n'en persista pas moins et an-
nonça que la Vierge serait placée là où il voulait, cela dût-il 
lui coûter beaucoup d'argent. 

« Attendu que lo maire de la commune, témoin de l'irrita-
tion des habitants, a fait des observations à l'inculpé relative-
ment à la place occupée par la Vierge; mais que celui-ci s'é-
loigna de lui, sans même lui répondre: qu'à l'audience le 
maire a déclaré que la conduite de l'incul; é en cette circons-
tance avait causé une rumeur générale, non seulement chez 
les catholiques, mais même parmi les israélites, coreligionnai-
res de l'inculpé, qui tous l'avaient blâmé; que tout dans la 
cause démontre que l'inculpé, en agissant comme il l'a fait, a 
commis volontairement un scandale public et outragé la reli-
gion catholique ; qu'il existe des circonstances atténuantes ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie des fins de la préven-
tion la femme Hirsch, et statuant à Pencontre de David Hirsch, 
lo déclare coupable d'avoir outragé ou tourné en dérision la 
religion catholique, en plaçant une statue de la Vierge contre 
le mur des lieux d'aisances de sa maison et au-dessus du fu-
mier ; pour la répression, le condamne à dix jours de prison, 
1IJ0 francs d'amende et aux dépens, par application des arti-
cles l°rdela loi du 17 mai 1819 et 1" de la loi du 23 mars 
1822. » 

C'est de ce jugement que M. Hirsch a émis appel ; de 
son côté, le ministère public a interjeté un appel a mi-
nimal. 

Deyant la Cour, le prévenu persiste à soutenir qu'il n'a 
jamais eu l'intention d'outrager la religion catholique: 
qu'en installant l'image de la Vierge dans l'emplacement 
critiqué, il n'a fait que se conformer aux conseils de son 
avocat, qui le lui avait indiqué. En effet, M' Kugler vient 
déelare&que l'appelant a, en quelque sorte, agi sous ses 
ordres, et que, s'il existe un coupable, c'est au banc de la 
défense qu'il est placé. Puis l'avocat, après avoir passé en 
revue les faits du procès civil et exposé les molifs qui ont 
déterminé le sieur Hirsch à démolir le mur qui portait l'i-
msge de la Vierge et qui tombait en ruines, recherche les 
causes de la pieuse ardeur du sieur Wiliig à demander le 
replacement de la statuette, et les trouve dans les relations 
pjtts ou moins agréables d'un créancier avec son débiteur. 
David Hirsch, créancier du sieur Willig, avait réclamé à 
celui-ci le paiement de sadette,et le débiteur avait immé-
diatement répondu, non point en le payant, mais en le rap-
pelant, par la voie civile, à l'observation d'une clause ou-
bliée depuis plusieurs années : inde irœ. 

Puis, discutant le choix de l'emplacement qu'il avait 
lui-même désigné, sans se douter qu'il vouait alors son 
client à la vindicte publique, Me Ktiglet soutient que les 
laits ont été singulièrement exagérés; que les latrines sont 
placées dans i'inlérieurde la cour, à trois ou quatre mètres 

de là, et non point sur la façade; que le passant n'aperçoit 
ni funjjer ni heu* d'aisances, et que l'exagéraiionseulepeut 
prétendre que Hirsch, en installant la statuette, avait l'in-
tention de la placer près des lieux d'aisances, et d'outrager 
ainsi la religion catholique; que dailleurs, avant de la re-
placer, il l'avait fait couvrir des couleurs les plus vives, 
pour prouver, par les soins mêmes qu'il prenait d'une 
image objet de l'adoration des catholiques, qu'il respec-
tait tout ce qui touchait à leur culte; qu'en définitive, l'in-
tenlionalité constitutive d'un délit manquait au fait pour-
suivi, par cette raison que Hirsch, en plaçant la statuette 
à l'endroit incriminé, l'avait fait, non point pour outrager 

la religion catholique, mais pour obéir à son avocat. 

M. de Baillehache, premier avocat-général, demande la 
confirmation du jugement ; il ne peut pas se résoudre a 
admettre que l'ignoble propos attribué à la femme Hirsch 
ait été tenu par elle ; mais il est convaincu que les laits 
de la cause, la conduite de Hirsch, depuis la date de son 
acquisition, ses démarches spontanées près de l'adminis-
tration, son empressement à démolir, les dépositions des 
témoins ne permettent aucun doute sur l'intention du pré-
venu d'abord de fouler au pied des conventions formelles, 
et ensuite, sous l'influence de l'irritation que lui causait 
l'observation forcée de la clause d'un contrat, d'outrager 
la religion catholique. Le maire de la commune lui a lait 
des observations sur la place qu'il destinait à l'image de 
la Vierge, et il n'a pas daigné y répondre; des ouvriers 
maçons, chargés de replacer la statuette , ont vivement 
protesté contre cet emplacement, et David Hirsch pa pas 
tenu compte de leur indignation bien légitime; deux d en-
tre eux ont refusé de concourir à cette œuvre impie ; le 
prévenu a méprisé les avertissements et les observations 
qui lui étaient prodigués ; il a insulté aux sentiments reli-
gieux de toute la population catholique, et il doit subir la 

peine de son outrage. 
Mais la Cour, ouï M. le conseiller Huder, en son rap-

port , 

« Attendu que rien dans la cause ne démontre que Hirsch, 
en faisant placer l'image de la Vierge contre le mur de sa 
maison, ait agi dans une intention mauvaise et dans le but 
do blesser les sentiments religieux des habitants catholiques 
de la commune de Hattstatt; 

« Sans s'arrêter à l'appel du ministère public, faisant droit 
à celui du prévenu, met l'appellation et ce dont est appel au 
néant; émendant, renvoie ledit Hirsch des poursuites. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 15 janvier. 

ASSASSINAT. 

François-Louis Masîon, maréchal ferrant, âgé de que-
rante-deux ans, comparaît devant le jury comme accusé 
d'avoir, dans la soirée du 24 novembre dernier, commis 
un assassinat sur la personne d'une fille publique de Gre-
nelle, Zoé-Eglantiue Ancelin. Ce n'est pas la première fois 
que cet homme, adonné aux plus mauvaise* p

a
'V»ff> ~»t 

J, . —„• „ justice lioinpte ue ses actions. Il avait 
été avant d'être arrêté pour ce fait, déjà condamné deux 
foi s pour des actes de brutalité et deux fois pour des vols. La 
violence et la pratique du vol, voilà en effet le résumé des 
latitudes de Masson. Depuis qu'il est en prison, il a com-
paru en police correctionnelle pour un vol antérieur à 
l'assassinat dont il s'agit, et il a subi une cinquième con-
damnation. 

Il n'avait d'autres fréquentations que les filles publiques 
de Grenelle, dont il était devenu la terreur par ses habi-
tudes brutales et par son penchant à s'approprier ce qu'il 
pouvait leur dérober. Ainsi, il prenait à l'une des objets 
de toilette qu'il donnait à une autre. Il les battait souvent, 
et ces filles avaient fini par s'entendre pour ne plus le re-
cevoir. 

Il est^ traduit devant le jury dans les circonstances que 
l'acte d'accusation expose ainsi : 

« Au mois de novembre dernier, une femme nommée 
Zoé-Eglantine Ancelin, demeurait à Grenelle dans le lo-
gement d'une de ses amies, la fille Quenescourt; toutes 
les deux se livraient à la prostitution. Zoé Ancelin n'avait 
pas d'autre ressource et ne travaillait pas. Leur domicile 
commun est situé rue Croix-Mvert, dans l'impasse Ribet. 
H fait partie dJun ensemble considérable de bâtiments, et 
se compose de deux pièces contiguës à l'établissement 
d'un marchand do vin, I'UIIG au icz.-Uo-oliavisoéo, l'nulio 

au premier étage. Zoé Ancelin occupait la première de ces 
deux pièces. 

« Dans la soirée du 24 novembre, après avoir pris en-
semble leur repas, elles se séparèrent vers huit heures, 
chacune d'elles se dirigeant d'un côté différent. La fille 
Quenescourt rentra vers onze heures. La porte de la cham-
bre durez-de-chaussée était entrebâillée;mais elle éprou-
vait une certaine résistance à entrer, et elle entendait des 
paroles menaçantes proférées par une voix d'homme, par-
tant de l'intérieur. Presqu'au même instant, en effet, un 
homme sortit brusquement; mais elle pu voir son visage 
et le reconnaître, distinguer même ses vêtements ; il por-
tait une cravate rouge, une blouse bleue et des sabots ; il 
avait de petites moustaches, et, si elle ne savait pas son 
nom, elle était sûre de ne pas se tromper sur l'identité de 
sa personne. Cet individu, connu pour fréquenter les filles 
publiques à la barrière, était redouté d'elles à cause de sa 
brutalité. 

« Comme il s'enfuyait, la fille Quenescourt entra dans 
la chambre et vit Zoé Ancelin couchée en travers sur le 
lit, la tête du côté de la muraille ; ses vêtements n'accu-
saient aucun désordre; mais elle était'immobile, et les 
soins de sa camarade ne purent la ranimer : elle était 
morte. 

« La science a facilement déterminé les causes immé-
diates de sa mort; on voyait à la partie droite du cou 
quatre empreintes fortement accusées, et à gauche une 
cinquième empreinte ayant laissé un sillon bleuâtre sur la 
peau. Plus bas, la marque non équivoque de deux coups 
d'ongle ; quelques traces semblables furent remarquées à 
l'une des mains. L'examen de ces diverses circonstances 
et l'autopsie ont établi que Zoé Ancelin avait succombé, 
après une très courte lutte, à l'asphyxie déterminée à la 
fois par la strangulation et la suffocation. 

« Masson, sur qui les soupçons se sont presque aussi-
tôt portés, a nié qu'il fût l'auteur du crime ; et il a soute-
nu qu'il ne connaissait pas la fille Ancelin ; qu'après son 
travail, dans la soirée du 24 novembre, il s'était paisible-
ment retiré chez lui, à huit heures et s'était couché ; qu'il 
ne portait pas ce jour-là les vêtements sous lesquels on 
prétend l'avoir vu ; en un mot, ses dénégations ont été 
persistantes et absolues. 

« Or, il reçoit le plus éclatant démenti de l'ensemble 
des faits constatés par l'information. 

« En effet, il t st .certain qu'il n'est pas revenu à son do-
micile vers huit heures du soir, comme il le dit; la fem-
me Aven^ird et la fille Champeaux, qui logent dans la mê-
me maison que lui, affirment et prouvent par une série de 
détails très précis, qu'il n'est rentré qu'après onze heures; 
elles l'ont parfaitement entendu. 

« Bien plus, il a passé la soirée, en partie du moins, 
avec la fille" Ancelin, dans un cabaret; ils y étaient encore 
ensemble à dix heures et demie; la femme Acque'm,la ca-
baretière, le désigne clairement par sa blouse bleue, sa 
cravate rouge et ses moustaches. Confrontée avec lui, elle 
le reconnaît positivement. Il est également reconnu par le 
nommé Laverde, qui est resté longtemps, le 24 novembre 
au soir, chez la femme Acqttem. 

« Enfin, la fille Larehevêque a vu, un peu avant onze 
heures, Zoé Ancelin passer sous sa fenêtre pour rentrer 
chez elle ; elle était accompagnée de l'individu vêtu de la 
blouse bleue; elle a distingué son visage, ses moustaches-
elle savait très bien qui il était; elle l'a reconnu sans hési-
tation quand elle a été confrontée avec lui, et c'était Mas-
son. 

« Ainsi, pendant toute la soirée du 24 novembre l'in-
formation le suit pour ainsi dire pas à pas ; dans le 'caba-

ret de la femme Acquem, à quelque distance de la maison 

de Zoé Ancelin, au moment où il y entre, toujours il est 
avec elle ; et, au moment où il la quitte, après avoir com-
mis le crime, il rencontra -la fille Quenescourt qui, elle 

vêtements, dont 

dans la bouche de 

auss' le reconnaît, non seulement parce que depuis long-
temps elle était habituée à le voir parmi ^ses pareilles, 

mais aussi à ces signes extérieurs , ses 
la description se retrouve identique 
plusieurs témoins. 

« Masson niait qu'il eût jamais eu une cravate rouge ; 
on l'a retrouvée dans l'atelier du maréchal chez lequel il 
travaillait, et il porte à la main gauche des traces non equi 
voqttes do coups d'ongles qui sont l'indice certain de sa 

lutte avee la fille Ancelin. . 
.< Il est marié : sa femme a fui le domicile conjugal 

pour se soustraire aux mauvais traitements qu'il lui infli-
geait ; il a été condamné à deux mois de prison a pause 
des violences brutales qu'il exerçait sur elle ; il a ete éga-
lement condamné plusieurs fois pour vol. Le 25 novem-
bre, dans la matinée, il a rencontré sa femme ; elle a ete 
frappée de l'altération de ses traits et de sa taciturmte. 

« Il est facile de comprendre que sels vêtements, son 

visage, tous les signes auxquels il a été reconnu, fussent 
familiers aux témoins. Il vivait au milieu d'eux ; et, par-
mi ces femmes perdues, il n'en est pas une qui n eût ete 
l'objet de ses brutalités ou de ses menaces. Elles les ont 
rappelées dans l'information ; à l'une, il dérobait un pas-
se-partout, afin de s'introduire plus sûrement chez elle ; 
à l'autre, il volait un bonnet ou des hardes. C'était cer-
tainement une pensée de vol qui l'avait conduit chez la 
fille Ancelin; et c'est cet ensemble de circonstances, 
de faits, d'habitudes, joint à l'état des lieux et du ca-
davre de la victime, qui établit à la fois et la culpabilité 
de Masson et la préméditation avec laquelle le crime a ete 

accompli. » 

Aux débats, Masson a persisté dans ses dénégations ab-
solues. Tous les témoins entendus ont établi l'inutilité de 

ces dénégations. 
Aussi, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Oscar 

de Vallée, et, après la défense présentée d'office par Me 

Oscar Falateuf, avocat, le jury a-t-il rapporté un verdict 
de culpabilité, sans circonstances atténuantes, mais qui a 
écarté la circonstance aggravante de la préméditation. 

En conséquence, Masson a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. de Beausire. 

Audience du 15 janvier. 

Une condamnation pour vol commis au préjudice d'une per-
sonne restée inconnue, ne peut donner lieu à une nouvelle 
poursuite, par cela que la victime du vol s'est révélée. La 
règle non bis in idem ne peut pas être violée plus dans ce 
cas que dans celui où la seconde poursuite révélerait des 
vols plus importants que ceux réprimés par ta première 
condamnation. 

Cette question s'est présentée devant le Tribunal dans 
les circonstances suivantes : 

Au mois de septembre 1855, les époux Leclerc étaient 
occupés à battre en grange chez les époux Cochu, culti-
vateurs à Noisy-le-Sec; sur l'indication du propriétaire, 
ils délient dans un grenier cinq ou six bottes Je paille 
pour servir à leur coucher. Dans une de ces bottes se 
trouvait un petit paquet contenant plusieurs bijoux, que 
la femme Leclerc s'appropria. L'instruction a révélé plus 
tard que ces objets avaient été cachés par les époux Co-
chu dans cette botte de paille. 

Peu de jours après, la femme Leclerc essaye de vendre 
une chaîne d'or; sur la déclaration du bijoutier, elle est ar-
■•"{ée. Une oerauisition faite chez les époux Leclerc n'a-
mène aucun résultat. La femme Leclerc, traduite en po-
lice correctionnelle, est condamnée, le 9 octobre 1855, à 
trois mois de prison pour soustraction frauduleuse au pré-
judice d'une personne restée inconnue. 

Au mois de septembre dernier, sur la dénonciation de 
la femme Jacobienski, qui comparaît aujourd'hui devant 
le Tribunal c.'mme complice du vol, pour avoir recèle et 
vendu à son profit une partie des objets volés, la femme 
Leclerc est arrêtée de nouveau, et elle comparaissait sa-
medi dernier pour répondre de la soustraction des divers 
bijoux appartenant aux époux Cochu. 

M" Lauros, avocat, soutient que la femme Leclerc ne 
peut plus être condamnée de nouveau, puisqu'elle l'a déjà 
été à raison des mêmes faits. 

L'application de la règle non bis in idem, édictée par 
l'art. 360 du Code d'instruction criminelle, doit faire ren-
voyer la prévenue des fins de la plainte, puisqu'elle n'a 
eu qu'une seule intention criminelle, et qu'il n'y a eu 
qu'une seule exécution coupable de la pensée qu'elle avait 
conçue. 

L'identité du délit ne peut pas être détruite par le fait 
que la première condamnation prononcée en 1855 punis-
sait une soustraction frauduleuse au préjudice d'une per-
sonne restée inconnue. Ce qui est jugé avec le ministère 
public, est jugé avec tous; s'il a poursuivi un délit, l'ac-
tion publique est éteinte, quel que soit le résultat de la 
poursuite ; qu'il y ait acquittement ou condamnation, l'ar-
ticle 360 défend que l'on puisse poursuivre de nouveau, 
soit sous prétexte qu'il existe aujourd'hui des charges qui 
n auraient pas permis de prononcer l'acquittement, soit 
parce que les faits n'auraient pas été appréciés suivant 
toute leur gravité. 

Souvent on poursuit des voleurs, et surtout des recé-
leurs sans savoir au préjudice de qui le vol a été commis • 
jamais on n'a eu la pensée de poursuivre de nouveau lors-
qu'on vient à connaître la victime du vol. 

La multiplicité des objets soustraits ne peut pas davan-
tage autoriser de nouvelles poursuites. Celui qui, dans le 
même lieu, et en même temps, soustrait frauduleusement 
différents objets, ne commet qu'un seul vol : il n'y a qu'u-
ne même action, bien que cette action s'applique à la fois 
à plusieurs objets; il n'y a qu'un seul fait moral. S'il xen 
était autrement, la règle non bis in idem ne trouverait plus 
son application. La jurisprudence de la Cour de cassation, 
d'accord avec la doctrine, admet qu'une première pour-
suite réprime tous les faits antérieurs à la poursuite et 
que le prévenu ne pourrait être poursuivi de nouveau à 
raison jjes mêmes faits, que si les faits sont postérieurs au 
jugement de condamnation ou d'acquittement. 

M. Jousselin, substitut du procureur impérial, soutient 
la prévention ; la différence de personne est un motif suf-
fisant pour repousser l'application de la règle non bis in 
idem, car lorsque la personne de la victime du vol est 
connue, elle pourrait révéler des charges importantes des 
charges qui pourraient constituer un délit plus gravo'que 
celui qui a été puni ; par exemple, s'il était révélé nue le 
voleur avait la qualité de serviteur à gages. 

^ Sur la multiplicité des objets, il fait observer au Tribu-
tîal que le délit n'a pas été apprécié suivant toute son im-
portance; que le voleur qui soustrait des valeurs impor-

« Atten lu qu'il résulte des débats que l 

out, à la fin de 1857, soustrait frauduleusement*'»?'1* '-«* 
des époux Cochu, une chaîne, une montre des h

 PrW* 
reille et des anneaux en or; ' ucles *' 

« Attendu que, par jugement du Tribunal corren,' 
la Seine, la femme Leclère a été précédemment c H 

trois mois d'emprhonnement pour soustraction f°dail>aéf 
préjudice d'une personne '--""H d'une chaîne en or, au 

connue; 
« Attendu qu'il est établi aux débats que !a chaîn 

dont il a été question dans le jugement Susénoneé e i e° 
que celle faisant partie des objets en plus Brand ^ 

soustraits au préjudice-des époux Brochu, etâ°l'oc "^-i 

quels a lieu la poursuite actuelle; que la soustracti^ 
chaîne aété commise par la femme Leclère dans°'i ^'c,ï' 
temps, dans le môme lieu, dans les mêmes circonst "'^ 
à l'égard des mômes personnes que le vol reproché 
d'hui aux époux Lec'ère; qu'en etlet ces personnes i aui'% 
victimes du vol lors de la première poursuite, ne'sn.'!,

001111
^ 

que les époux Cicbu ; que le fait seul de complu»??1. \ 
aujourd'hui, ne peut en rien changer le caractère \ 
prévu par l'art. 401 du Code pénal; qu'ils ne peuvent ̂  
luge èire modifiés par cette circonstance que le no l •<•' 
objets volés est plus considérable dans l'ius ance act" u 
dans la précédente: la précédente; 1* 

}u'il y a donc lieu de reconnaître qu'il y a identitii ■ 
3ux-poursuites, et que c'est le cas d'appljq

uer
 j

a
 ^ les deu 

non bis in idem; 
« En ce qui touche la femme Jakobienski, etc.-
« Dit n'y avoir lieu à prononcer une peine nouvelle en 

femme Leclère, et la renvoie des poursuites dirigées ^ ' 
ebe. » 

Le Tribunal, statuant ensuite à l'égard du sieur L> 
et de la femme Jakobienski, les a condamnés chacun/ 
mois de prison. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 

journal est toujours l'aile dans les deux jours qui
 su

; 

l'expiration des abonnements. 

Nous les pripns de renouveler immédiatement A 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception l 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus p
roni 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une nui 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal 

Une 
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de 

réparation^ 

question qui peut avoir de l'intérêt, puis™' 
s'agit de régler les droits respectifs des propriétaires j 
des voisins, lors des constructions et des 
était soumise à l'appréciation du Tribunal. 

M'"" Regtiault, propriétaire d'une maison boulevard 
Poissonnière, a fait exécuter, en 1857 et 1858, des 1». 
vaux considérables d'amélioration ; il en est nécessaire 
ment résulté pour les locataires des maisons voisinesda 
inconvénients. M. Taranne, marchand de comestibles dasi 
la boutique configuë, s'est plaint du préjudice que ca: 

travaux lui causaient, et notamment de ce qu'on av»ii 
établi contre sa boutique une machine dite bourriquet, et 
destinée à monter les matériaux, de telle sorte que la vue -
de ta boutique en était obsu-uée. Mme Regtiault lui répon-
dait qu'en faisant surélever sa maison elle n'avait fait 
qu'user de son droit, et que si les voisins en souffraient, 
c'était ià undez inconvénients auxquels on est sans cesse 
exposé dans les grandes villes, dont on souffre aujour-
d'hui, et que l'on fait souffrir aux autres demain, et qu'il 
est impossible d'éviter. 

Mais le Tribunal : 

« Attendu que si celui qui fait exécuter des travaux dans sa 
propriété!!;: fait qu'user du droit qui lui appartient, et ne 
peut dès lo'ri être responsable du préjudice que l'exécution de 
ces travaux peut causer à ses voisins, c'est à la charge parlai 
de prendre préalablement toutes les précautions propres» 
ménager la jouissance de ces derniers et à diminuer autant 
que possible le trouble auquel ils sont exposés; qu'il résulte 
du rapport de l'expert que les précautions qui incombai; nt en 
coméquence à la veuve Hegnault, ont été négliges par elle et 
qu'elles ont été la'cause du préjulice dont se plaint aujour-
d'hui Taranne, qu'elle en est donc responsable..., condamne 
la veuve Regnault à payer la somme de 1,000 francs à titre de 
dommages-intérêts. » 

(Tribunal civil de la Seine, 4e chambre, audience du 29 
décembre 1858; présidence de M. Picot. — Plaidants, 
M" Trouillebert pour M. Taranne ; M" Colmet d'Aagepour 
Mm" Regnauld J 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-
zaine de ce mois a produit la somme de 220 fr. 50, quia 
été repartie de la manière suivante, savoir : 30 If. i»ur 

chacune des six sociétés de bienfaisance ci-après : Afp 
Fénelon, Colonie de Mettray, Société fondée pour 1 ins-
truction élémentaire, Patronage des orphelins des deux 
sexes, Patronage des prévenus acquittés, patronage des 
jeunes détenus et libérés, et 40 fr. 50 pour la société a 
Saint-François Régis. 

— Nous avons rendu compte des condamnations pr°* 
noncées par le Tribunal correctionnel (6

e
 ch.) contre 'j 

sieur Genty, chef d'une prétendue maison de banque, 
les sieurs Gasparini et Fougeras, pour escroqueries nom-
breuses commises au préjudice d'un grand

 nom
'
3
'j
e
 p. 

négociants de Paris, et notamment de marchands de 
tailles. Un quatrième complice, le sieur Vilhem, était 
pliqué dans la poursuite, mais le Tribunal avait o™0' 
la disjonction à son égard, Me Nogent Sunt-Laureu 

pouvant, ce jour-là, se trouver à l'audience. 
L'affaire, en ce qui concerne Vilhem, est revenue 

jourd'hui à l'audience. >j]
s

 , 
Cinq marchands de futailles sont venus déclarer q 
. * !.. ; .1 1„_ S n*n francs de fui81"68 

tantes et qui est poursuivi pour soustractioti d'objets in-
signifiants provenant du même vol n'a pas répondu devant 
a société de la faute qu'il a commise, et qu'il y a lieu de 

le poursuivre de nouveau pour lui infliger une punition 
proportionnée a son détit. 

, Le Tr^«'ï"l, contrairement aux conclusions du minis-
tère public, et après avoir remis l'affaire à huitaine, a pro-
nonce aujourd'hui son jugement en ces termes : 

ont vendu, en mai dernier, pour 5,050 francs de 
à la maison Gentil. Ces marchandises, qui devaient 

être payées comptant, et qui ne le sont pas encore auj j 
d'hui, devaient être expédiées à un négociant a eux ^ 

gné sous le nom de Vilhem, qui devait les "J!'
1
^ y,). 

Blois, Amboise et Poitiers. Les débats ont etaWHpJj
 de 

hem n'était pas un négociant sérieux, qu'il n avait p
 j( 

correspondant sérieux, et que s'il a vendu d^s tuta » 

les a vendues à perte. nmulici^ 
M. Dumas, substitut, a vu dans ces faits la c011,f\ ^ 

reprochée à Vilhem, et a requis contre lui l'applican 

3
 M

e
 Nogent Saint-Laurens a présenté la défense du pr

e 

venu. • ,1,3 pri-
Le Tribunal a condamné Vilhem à quatre »OM 

son et 50 fr. d'amende.
 toU9 

- C'est ici le cas de dire : ni hommes, ni femmes, ̂  

Auvergnats! Plaignants, prévenus, témoins»,
 gde 

enfants du Puy-de-Dôme ou du Cantal. Il s <)
c

>
 )ieS 

ces rixes déplorables et malheureusement trop H 

entre porteurs d'eau. . , , ,i>„kr.rd. a ^e ître porteurs a eau. . ■ v.^nrà a , 
Ainsi, voilà le sieur Charme, qui, out d àWra^ £ 

inculpé" de tentative de meurtre sur la perso.«n „
 lu

, 

ses compatriotes et concurrents, le a0™fï"
m

#is&fo 
a porté six coups de couteau, qui, tort ™™

 ioaD
éW> 

n'ont fait à Robert que des blessures ayant occas ^ ̂  

incapacité de travail de moins de vingt JOUI»» 
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,'au lieu de comparaître devant la Cour d'assises, Char-

ge a été tout simplement renvoyé en police correction-

^Robert expose les faits, avec cet accent qui rj'nfi sou faft 

",, chou et qui deviendrait fastidieux si nous le reprodut-

cinns dans la narration un peu longue des faits. _ 

Robert, porteur d'eau : Je connais Charme depuis trois 

ns
-au printemps dernier, il vend son fonds de porteur 

■'eau et s'en va au pays ; moi, pendant son absence, voi-

p, nue je m'établis porteur d'eau ; si bien que quand il ra-

ient du pays, il est très en colère de voir ça et qu'il me 

menace et même qu'il veut battre mou garçon pour l'em-

mener j
e
 monter de l'eau chez les pratiques, en disant 

iii'il ne voulait pas que je vende de l'eau à la Villette. 

Pour lors, dans la nuit du 29 au 30 novembre, sur les 

une heure du matin, je sortais du Petit-Ramponneau avec 

tua femme et des pays, dont que les pays s'en va chacun 

i
e
 son côté et qne je' m'en vas tout seul avec ma femme. 

Voilà qu'arrivés rue du Dépotoir , nous rencontrâmes 

^Af™le président : Venait-il au-devant de vous, ou par 

derrière ? 
le témoin ■■ Nous rentrions dans Paris, et lui avait l'air 

j'en venir; si bien que je m'arrête à causer avec lui, vu 

uu'il avait dit en passant : « V'Ià un gallat. » 

M- I
e
 président : Qu'est-ce que cela veut dire ? 

Le témoin : C'est un mot auvergnat. 

M. le président : Quelle est sa signification ? 

m Le' témoin : Dame... heu... c'est de l'auvergnat. 

M. le président-. Enfin !... continuez. 

Le témoin ■ Q
u
'
n
 dit "aussi : « V'Ià un concurrent; tous 

1 concurrents, c'est des liions et des voleurs. »> Dont je 

lut dis de mesurer ses paroles, et qui me dit : « Viens 

chez le marchand de vin. » Que là dessus ma femme me 

dit • « Ils sont fermés, allons chez nous, vu que le petit il 

crie peut-être. » Alors que je lui donne la clé et que je 

reste à causer avec Charme. 

Alors que, dès que nous sommes seuls, il me tombe 

demis moi, que vu l'état d'ivre dont je mfe trouvais je ne 

pouvais pas me défendre et qu'il m'a donné six coups 

de couteau. 
!ft. /« président : A quoi attribuez-vous celte attaque? 

Letèmoin- Parce qu'il ne veut pas que je vende de 

l'eau à La Yilletfe. 

M le président : Ah ! et il faut assassiner ceux qui 

vous font concurrence ! Combien dô temps avez-vous été 

Le témoin : J en ai eu pour douze jours au ht et vingt-

ouaire sans travailler. fi* 

La femme Robert confirme le récit de son mari. 

Troisième Auvergnat, c'est le garçon du plaignant; il 

déclare que Charme l'a menacé, a voulu l'empêcher de 

monter de l'eau chez une pratique, et lui a dit qu'il le tue-

rait s'il continuait à lui faire concurrence. 

Quatrième Auvergnat (à décharge). Le soir même du 

fait, il a joué aux cartes avec Robert au Petit-Ramponneau; 

Robert trichait au jeu ; le témoin s'est plaint, et Robert l'a 

battu. Ceci n'ayant aucun rapport avec la cause, M. le 

président envoie l'Auvergnat s'asseoir. 

Cinquième Auvergnat : Robert, il m'a dit : « Charme 

se môle de ce qui ne
;
le regarde pas, il ne sait pas ce qui 

cuit pour lui ; il ferait mieux de se taire. » 

M. le président : Qu'est-ce que cela veut dire ? 

L'Auvergnat t C'est à décharge de mossieu Charme. 

On l'envoie s'asseoir. 

Reste l'explication de Charme ; elle consiste à poser le 

prévenu en plaignant • c'est lui qui a été attaqué par Ro-

bert, lequel est beaucoup plus fort que lui. 

C'est possible, dit M. le président, mais il était ivre, et 

d'ailleurs vous l'axez frappé par derrière, puisque sur six 

plaies, il y en avait trois dans la région dorsale. 

Le prévenu qui, en fait de régions, connaît mieux cel-

les du Puy-de-Dôme que la région dont il s'agit, ne ré-

pond rien, mais il ajoute que Robert i'a Irappé à coups de 
bâton. 

M. h président : 11 a été établi que Robert n'avait pas 

de bâton ; d'ailleurs, le médecin n'a constaté sur votre 

corps aucunes traces de coups. 

Le prévenu : Parce que je les ai parés avec mon cha-
pe;,u. 

Malheureusement, on n'a pas désigné un expert chape-

lier pour constater les ecchymoses du chapeau, en sorte 

que cette allégation de Charme demeure sans valeur. 

Reste enfin cette question : que faisiez-vous sur la route 

à une heure du matin ? Jean Hiroux répondait : «J'atten-

dais l'omnibus; » Charme répond qu'il allait voir un de 

ses «mis; c'est de la même force comme moyen. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison. 

— Hier, sers trois heures de l'après-midi, les cris :A 

la i;arde ! au voleur I ont suiidainement retenti sous les 

voûtes de la Bourse; et, au même instant, la foule s'est 

pressée dans l'une des galeries en face de la porto du bu-

reau du commissaire de police, autour de deux hommes 

qui se débattaient; l'un, celui qui avait proféré les cris, 

tenait l'autre fortement serré par la gorge, et c'était inuti-

lement que ce dernier redoublait d'efforts pour se débar-

rasser de ses étreintes. Un agent du service de sûreté étant 

intervenu, le premier, M. G..., rentier, lui déclara que le 

second venait de tenter de lui soustraire une somme de 

17,000 francs en biliets dejjanque dans sa poche, et il 

alla aussitôt répéter sa déclaration devant le commissaire 

de police eu présence de l'inculpé qui y avait été conduit. 

Ce dernier ayant été fouillé, on trouva sur lui 120 francs 

en -or, une montre d'argent avec une chaîne d'or, un 

porte-cigare et un passeport anglais au nom de M..., âgé 

de vingt-six ans, né à Londres, marchand de tabac. Il 

soutint que ces objets étaient sa légitime propriété, en 

ajoutant qu'il n'était que momentanément à Paris, où il 

était venu pour affaires, et qu'il logeait dans un hôtel de 

la rue de la Paix; il nia la tentative de vol qui lui était 

imputée ; mais, en présence de l'affirmation de M. G..., le 

commissaire de pulice maintint provisoirement l'arresta-

tion du prévenu et ie fit consigner à sa disposition dans 

un poste voisin, en attendant qu'il Se fût renseigné sur 

sou identité et sur ses antécédents. 

— En faisant connaître ce matin les principaux détails 

du vaste incendie qui a éclaté hier après-midi dans l'im-

passe Saint-Sébastien, nous avons dit qu'à onze heures 

du soir le feu u'était pas encore éteint, en ajoutant qu'il 

ne présentait plus néanmoins de danger pour le voisina-

ge. Vers neuf heures du soir, alors qu'on était maître de 

l'incendie depuis plusieurs heures, on conçut des crainles 

assez sérieuses en apprenant qu'une certaine quantité 

d'essence était renfermée dans les caves près d'un corps 

de bâtiment qui tournait l'angle de l'impasse et du quai 

Valmy, où il portait le n° 83, et qui avait pu être préservé 

jnsque-là des atteintes des flammes. Les pompiers dirigè-

rent les secours en conséquence et parvinrent heureuse-

ment à empêcher la communication du feu à ces matières 

inflammables, et ce mutin, à sept heures, on a pu péné-

trer daus ces caves et en enlever les essences. A cette 

heure le feu, après avoir été inondé pendant toute la nuit 

par les pompiers, n'était pas encore complètement éteint 

au centre du foyer, mais les parties avoisinantes et extrê-

mes avaient été si abondamment lavées ou noyées qu'on a 

pu un peu plus tard commencer le déblaiement. 

C'est, ainsi que nous l'avons dit, dans les ateliers d'un 

fabricant de fauteuils, M. Quignon, que le feu a pris, ac-

cidentellement. Il résulte de l'enquête qui a été ouverte 

immédiatement par M. Colin, commissaire de police de la 

section Popincourt, que l'un des ouvriers, nommé 0..., 

était occupé à transvaser du vernis d'un vase de ferblanc 

dans une bouteille, quand un léger choc renversa cette 

bouteille, qui se brisa en tombant ; le liquide se répandit 

sur le parquet de l'atelier, gagna le poêle, et une étincelle 

l'enflamma. Le feu, alimenté par l'essence et le vernis 

dont était enduit le parquet, se propagea avec une rapidité 

effrayante. M. Quignon n'eut que le temps d'enleversesli-

vres de commerce et de se sauver, après avoir eu la barbe 

et les sourcils brûlés, et le sieur 0..., qui avait eu aussi 

les mains assez gravement brûlées, dut s'échapper en 

toute hâte,_ainsi que les quatre-vingt-quinze ouvriers qui 

se trouvaient eu ce moment dans les ateliers, sans pou-

voir emporter le moindre objet. Il était temps, car, quel-

ques minutes plus tard, les ateliers étaient envahis par les 

flammes et la retraite coupée de toutes parts. 

Ce n'est qu'après plus de quatre heures de travail, pen-

dant lesquelles tous les travailleurs ont rivalisé de zèle et 

de courage, qu'on a pu maîtriser l'incendie, qui avait dé-

voré un vaste bâtiment, construit en bois et plâtre, et 

élevé de trois étages. Indépendamment de M. Quignon, 

trois autres fabricants, l'un de caisses de pianos, et les 

deux autres de meubles de Boule, etjvingt-deux petits mé-

nages, habitaient une partie de ce bâtiment, et ils ont eu, 

comme le premier, leurs marchandises et leurs mobiliers 

complètement réduits en cendre. 

La perte totale occasionnée par l'incendie dépasse, dit-

on, 200,000 fr. Les fabricants étaient assurés. 

Au premier avis du sinistre, une propriétaire des en-

virons, Mme Charpentier, rue des Amandiers, 40, s'est 

empressée d'aller offrir comme asile sa maison aux incen-

diés. Son offre a été acceptée avec reconnaissance par les 
plus nécessiteux. 

On n'a eu heureusement aucun accident grave à dé-

plorer pendant la durée du travail de sauvetage. 

— Un jeune garçon de trois à quatre ans a encore été 

victime du feu avant-hier; laissé seul dans le logement de 

ses parents, rue de Charenton, et s'étant approché trop 

près d'un poêle allumé, le feu s'est communiqué à ses 

vêtements qui ont été consumé sur lui, malgré l'empres-

sement des voisins accourus à son secours à ses premiers 

cris de détresse. Il a eu les jambes et une partie du corps 

profondément brûlés, et il a snecombé après quelques 

heures d'atroces souffrances. 

— Des sergents de ville ont trouvé hier, abandonné 

sur l'une des corniches du pont des Invalides, un. paquet 

assez volumineux enveloppé avec de la mauvaise toile 

de coton, et en ouvrant ce paquet ils ont constaté que le 

contenu n'était autre que le corp3 d'un enfant nouveau-

né du sexe masculin, qui avait reçu la mort à l'aide de la 

strangulation. Le commissaire de police de la section, in-

formé de cette découverte, a ouvert immédiatement une 

enquête pour rechercher l'auteur du crime. 

Boune «*. Paris du 1S Janvier »<-,.»» 

S O 
,0 ( Au comptant,D«'c. 
' \ Fin courant, — 

j Au comptant, 0"c. 
* " t Fin courant, — 

69 —.— Hausse « 25 c. 
68 93.— Hausse « 45 c» 

96 —.— Sans chang. 
96 —.— Sans chang. 

AU OOSIFXANV. 

La COMPAGNIE LYONNAISE vient de recevoir une 

quantité considérable de Cachemires des Indes rayés, 

carrés et longs, qu'elle met en vente à partir du prix 

de go francs. 

3 0[o 69 -
4 0[;).....v 83 -
4 1[2 0[0 de 1825... 96 -
4 1[2 0(0 de 1852... 96 — 
Act. de la Banque .. 2870 — 
Crédit foncier 610 — 
Crédit mobilier 782 50 
Comptoir d'escompte 690 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0|0 1857. 87 — 
— Oblig. 3 0[01833. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 401^2 
— dito, pet. Coup. 
— Notiv. 3 Op) DifL 

Rome, 3 0[0 91 — 
fVapl. (C. Hotscb.)... 

A TERME. 

FONDS DE LÀ VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1100 — 
Emp. 60 millions... 455 — 
Oblig. delà Seine... 213 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés ... T... 320 — 
Comptoir Bonnard.. 60 — 
Immeubles Rivoli... 95 — 
Gaz, C" Parisienne... 780 — 
Omnibus de Paris... 860 — 
Ceimp.deVoit.depl.. — — 
Omnibus deLondres... — — 

3 0f0 
4 1[2 0[018S2. 

" 1" 1 "Plus" "Plus * D« 
Cours. haut. bas. Cours. 

"69~2Ô 68 95 
96 — 

OHESSINS 35S FI£ COTÉS AU FABQ.UKT. 

baris à Orléans, , , , 1307 JS0 
Nord (ancien) . <<37 50 

Est (ancien) 677 50 
ParisàLyonetMédit. 832 50 

— (nouveau). — — 

Gr. central de France — — 

lyon a Genève.".... — — 

Ardennes et l'Oise... — — 
— (nouveau)., 500 — 

GraissessacàBéziers. 200 — 
Bes^ègeg à Alais.... 
Société autrichienne. 870 — 
Victor-Emmanuel... 407 50 
Chemin de fer russes. 

Au Théâtre-Français, e Luxe, Oacar, Héro et Léandre. Les 
pricipaux artistes joueront dans cette attrayante repré.-enta-
tiou. Lundi, le Cid , les Femmes savantes. MUa Montagne dé-
butera par ie rôle de Chlgoèiie. 

—■ La Revue du théâtre dees Variétés poursuit sa fructueuse 
carrière. Aujourd'hui dimanche, 18e représentation. 

SPECTACLES OU 16 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Luxe, Héro et Léandre, Oscar. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, les Trovatelles. 
ODÉON. — Le Père de famille, le Marchand malgré lui. 
ITALIENS. — Semiramide. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Richard Cœur-de Lion. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — As-tu vu la comète, mon gas? 
GÏSNASK.— Cendrilion. 
PALAIS-ROYAL. — En avant les Chinois! le Calife. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard d'ArJingtoii. 
AMBIGD. — Fanlan la Tulipe. 
GAITÉ. — Cartouche. 
CIÏQUJÏ IMPRUUÏ.. — Les Pilule» du Diable. 
FûLiES. — Tout Paris y pas-era, Entre hommes. 
FOLIES-NOUVELLES. —Les Filles du Lac. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, Belle Espagnole. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Madame la Comète. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 

Ventes un mobilière a. 

ABMEfiCK OËS CMÉIS. 

ikm A GENTILLY 
Elude de AT Emile MEVAST, avoué à Paris; 

rue de la Monnaie, 9. 
Vente au Palais de Justice, à Paris, le mercredi 

26 janvier 1859, deux heures de relevée, 
b'une .WAtMOft sise à Gentilly, rue du Mou-

lin-de-Prés, 75, avec jardin à la suite. Vue ma-
gnifique d'une très grande étendue. — Mise à prii, 
5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1°A Me Ëuiile IIEVANÏ, avoué, dépositaire 

4'mie copie du cahier des charges, rue de la Mon-
Ww, S) ; 2° à Me Degournay, avoué, rue Richelieu, 
Uî; 3" à M" Hiiiemand, notaire à Gentilly, près 
la barrière Fontainebleau. .(8930) 

«AISON A VALGIRAHD 
Etude de M' ES'JTf avoué a Paris, rue 

Sainte-Anne, 34. 
. Venta sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sie* au Tribunal de ia Seine, le jeudi 27 janvier 
loo'J, deux fieures de relevée, en un seul lot, 

i'''iee_MAlSOX à Vaugirard , impasse de 
' Ouest, 7, composée d'un rez-de-chaussée, de trois 
étages, emplacement de 59 mètres 73 centimètres. 
~ jthse à prix, 6,000 fr. 

S adresser pour les renseignements : 
1° A M» EVÏIKN*E, avoué poursuivant ; 2» 

a M° Hardy, rue Neuve-Saint-Augustin, 10 ; 3° à 
Lrilfist Moreau, place Royale, 21. ,(8934) 

: MX MAISONS A PARIS 
Liude de M" I.AMV, avoué, successeur de M. 

^Hou, boulevard St- Denis, 22 bis, à Paris. 
vente sur licitaiion en l'audience des criées du 

tribunal civil de la Seine, séant au IMais-de-Jus-
ï

1
^,'

 a
,faris, salle des criées, le samedi 29 janvier 

JJ, a deux heures de relevée, en trois lois qui 
Pourront être réunis : 

1° D'une SÎAïSOSi sise à Paris, rue d'Angou-
■™e du-l'emp:e, 52, en ce moment à l'usage d'u-
ip pour la galvanisation du 1er, la tôlerie ei la 

«rblaulerie ; 

tat°
 bf l)

*'
1
'
Ki

*
!
*

s
l<KS nécessaires à l'exploi-

lon des trois grands genres d'industrie : la gal-
g»a»tipja, la tôlerie, ia ferblanterie, 'et du droit 

sou i .suecesseur de la société ayant existé 
. us la raison sociale : Carpentier et C% et sous la 
fUumination de Société pour la galvanisation du 

àlC'ir
 U"us lermes> de l'achalandage attaché 

♦tril Si;ment iJ0ur les trois 6«u*'es d'indus-
">s sus spécifiés. 

^semble tomme faisant partie dudit lot du 
«etiel immobilier dépen tant au ladite usine; 

U
,
 u

"? MAISON, sise à Paris, rue d'Angou-
ci>a-du-iemple, 52. 

' ' Mises à prix : 
Premier lof: 120,000 fr. 
Deuxième lot : 15.U00 fr. 
Troisième lot : 50,000 fr. 

S'adre 
1 . 

'aire a 
siére 

finaud 

Total. 183,000 fr. 
*8er pour les renseignements : 

i> ^A-SKY, avoué poursuivant, déposi-
u-una copie de l'enchère; 2° à W Lsbois-

> avoué,
 rue

j
u
 Sentier, 29; 3» à M0 Saint-•a.uiai,,i • —, ""«'ici, o- a ni° o> 

'<* h» ; T0
"";

 pl'!Ce des Potito-Peres, 2; et sur "eux p
0ur

 i
os Vlslleri 

DiYIlS IMMEUBLES. 
Etude de M' Gustave FROC, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 4, successeur de MM. 
François et Gracieu. 
Vente en l'audience des criées, au Palais de Jus-

tice, à Paris, le mercredi 26 janvier 1839, deux 
heures de relevée : 

1" D'une MAISON à Paris, rue Caslellane, 10. 
Produit brut, 20.460 fr. Mise à prix, 250,000 fr.: 

2» D'une !HAI*OX à Paris, rue Grelt'ullie, 3. 
Produit brut, M,815 fr. Mise à prix, 180,00'J fr.; 

3° D'un ÎIMIHKCBJUE dit le Passage Molière, 
sis à Paris, rue Saint-Martin, 157, 15'J et 161, et 
rue Quincampo'ix, 82. Produit 45,795 fr. Mise à 
prix, 500,000 fr.; 

4" D'une FJKI13IR sise à Elavigny (Oise). PrO' 
duit net, 5,200 fr. Mise à prix, 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
1° Audit M" Gustave FROC; 2° à M* Julien 

Yver, notaire à Paris, rue Saint-llonoré, 422. 

«(8933) 

DIVERS îtilElRLES. 
Etude de SI» PICARD, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 25. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, séant au Palais de Justice à Paris, 
le samedi 29 janvier 1859, deux heures de relevée, 

1° D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue im-
passe du Bouquet-des-Champs, 5 et 7, de la con-
tenance superficielle de 160 mètres environ, com-
posée de deux corps de bâtiments. Mise à prix, 
4,000 fr.; 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue du Bou-
quet- de-Longchamps, 3, de la contenance superfi-
cielle de 103 mètres environ, formant deux corps 
de bâtiments réunis entre eux par un retour d'é-
querre. Mise a prix, 4,000 fr. ; 

3° D'une PROPRIÉTÉ sise à la Chapelle, 
Grande-1%3, 43, de la contenance superficielle de 
352 mètres 50 centimètres environ, composée de 
six corps do bâtiments. Mise à prix, 10,000 fr.; 

4° D'une MAISON sise à la Chapelle, Grande-
Rue, 72, de la contenance superficielle do 115 
mèires 50 centimètres. Mise à prix, 23,000 fr. 

5° D'une PROPRIÉTÉ sise à Montmartre, 
rue des Poissonniers, 121, d'une contenance su-
perficielle de 1,643 mètres 45 centimètres, close 
da murs, composte de terrains propres à bâtir et 
d'un corps de bâtiment composé d'un rez-de-
chaussée et de deux étages avec grenier. Mise à 
prix, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Ma PICARR, avoué poursuivant, dépo-

sitaire du cahier d'enchères, rue de Grammont, 25; 
2° à M' Devaux, avoué colicitant, rue de Gram-
mont, 28. e(8935) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE COMMERCE. 
Etude de SV POSTïCI-, avoué à Paris, r 

Neuve-des-l'etits-Champs, CL 
Vente après di-solution de société, par suite de 

décès, en l'étude de M" Planchai, notaire à Paris, 
boulevart Saint-Denis, 8, !e vendredi 21 janvier 
1859, à dix heures du m itin: 

1° Dun FO.VHS k»K COMSIiIRCK de fa-
bricant de moules et ustensiles à usage de choco-
latiers, confiseurs, parfumeurs, pâtissiers, et gé-

néralement de ce qui concerne ia ferblanterie, sis 
à Paris, rue Saint-Denis, 257; 2° de la clientèle, 
de l'achalandage; 3° et du droit au bail. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser auxdits SSes POSTEE et Planchât. 

e(8940) 

Ferme de la Souille, commune 
de Charantenay, à une heure et 

demie du chemin de fer de Paris à Auxerre. 
Bâiiments d'exploitation et d'habitation. 
100 hectares environ de terres et de bois. 
Belle tuilerie en plein rapport au centre de la 

propriété. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Paris, à M. Emile Garnot, receveur de 

rentes, 18, rue Le Peletier; 
2°A Auxerre, à Me Milliaux, notaire; 
3" A M. Oudin, à Héry, près Auxerre (Yonne); 
Et 4°, pour visiter les lieux, à M. Delinon, fer-

mier. '(788*) 

CONTAGIEUSES MRTKFQ 
Vices du sang, liii 11 liîrjà 

Gnérison rapide, sans récidive et 

en secret des maladies primitives 

ou constitutionnelles des deux 

sexes par les BISCUITS dépura-

tifs du dr OLLIVIER, seuls ap-

prouvés par l'Académie impé-

riale de médecine, et AUTORI-

SÉS DU GOUVERNEMENT. Une 

^récompense de 24,000 fr. a été 

votée au Dr Ollivier pour la su-

périorité de sa méthode. 

A PARIS, RUE SAINT-HONORÉ, 274, au premier étage. 

Consultations gratuites de midi à 6 heures, et par lettres 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (75-1)* 

EAU IjSUCOïfrEiVEïINE 
_ iîe .S.- P. ]LAïS©2££J, CliiasBisie, 

PIIARMACIB.N' DE L'KCOLE SUPÉKIEURK DE PARIS. 

Spéciale pour la toilette de la peau, 
elle en ouvre les porcs et eu active les fonc-
tions. De l'avis des médecins', elle est le 
cosmétique réel pour conserver la fraîcheur 
du visage chez les femmes et les enfants. 

Prix du Jlac.: 3 fr.; les fi, pris à Paris, 15 fr. 

DKTAIL : Pharmacie harme, 26, rue Neuve-

des-Petits-C/tamps. — GROS, expéditions 
rue de la Fontaine Molière, 39 bis, à Paris. 

NOUVELLE BAISSE DE PRIX 
VINS ROUGE ET BLANC 

A 50 CENTIMES LE LITRE. 
En raison de l'abondance de la récolte de l'année, 

nous avons pris l'initiative d'une nouvelle baisse 
de prix, et nous livrons à la consommation, dans 
Paris, des vins rouges et des vins blancs : 
à 110 fr. la pièce, 50c.lagr.blledelitre40 c. la b1Ie. 
à 135 — 60 — 45 — 
à 150 — 70 — 50 — 
à 180 — 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets et dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs de l'an-
cienne société Bordelaise et Bourguignonne. 

22, RUE RICHER, 221. (753)* 

DAITIkHVTTi: C! 6>0uu hectolitres ( garantie 
I UlUKli 1 1 f S 2 pour 100 d'azote ). 
M FR. L'HECTOLITRE rendu franco à la gare la plus 
0 voisine de l'acheteur.—S'adresser à MM. CLAII-

DON et Ce, au Crédit départemental, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 35, Paris. (761 )* 

MALADIES DES FEMMES. 
Mm* LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens deguérisou, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employés parMm° LACHAPELLE 

sont le résultat de 25 années d'études et d'obser-
vations pratiques dans le traitement spécial de ces 
affections. Mme

 LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Mont-Tha-
bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (724/ 

PRIX 
DES 

0LATS 

Rue Ilichclieu, 28, et 28 fris, 
XKT FACE HE X>A FONTAINE MOLIERE. 

FOURNISSEUR DE PLUSIEURS COURS ÉTRANGÈRES, 

Médailles de iie classe aux Expositions de Londres et de Paris 

La 1/2 kilogr. 

CHOCOLAT DE SANTÉ 2 fr. ». 

^ ~~" •••••••• 2 25 

— — — 2 50 

+- — — 2 75 

— — — 3 25 

Le 1/2 

CHOCOLAT DE SANTÉ ex-tra fin A f
r 

CHOCOLAT à la vanille % 

— - 3 

— - ...f 4 

— — 5 

Gmm DEPOT DE THÉS. 

PASTILLES-MINISTRES 
._ VOIX, 

maux de gorge et de 

utiHs, opprt spolié, cautrrlias, 
poitrine.— Hoîles de î et 5 îr. 

pharmacie CICILE,successeur de Pajol, r.dela Chaussée-

.d'-intin, 58, à Paris {et dans toutes tes pharmacies). 

à VExpoatiion. untoeroeIZs de MSSS, 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiquei, 

PAVILLON DE HANOVRL 
S.T.. boulevafl de* Italien*, 35, 

MAISON ©E VENTE , 
■ ie THOMAS ET C>c. 

EXPOSITION PERMANENTE DE LA FABRIQUfL 

TOFXJB TT 
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Rue Vivienne, 5 AUX Hue Richelieu, lf>4 

SOIER T NOUVEAUTES 
r 

Pour la saison des BALS et SOI RE mise en vente de : 

E CHAMBERY. à volants, èu ROBES GRENADINE 
ROBES A DEUX JUPES, RUCHËES, haute 
TAFFETAS D'ITALIE, NUANCES CLAIR 

nouveauté, en Tarlatane 
lin 

? qualité de 7 IV. 

m i 

,1a 

9 C cl* 

TAFFETAS QUADRILLES clairs et demi-teintes, pour jeunes personnes, à 

SOR BAL CACHEMIRE BLANC» doublées en soie de toutes nuances, à 

l«fr-75 
17 75 

41 90 
3 50 

MOIRES FRAMÇAISE$, en 35 de large, article le plus recherché «le 
la saison, couleurs claires et foncées, qualité elÇtrfi, Rendues partout 
18 f r * . 

Société* eomaierelalet. — Faillite*. — Publication* légales. 

Vente* mobilière*. 

Vi»TBS PAR AUTORITÉ Ut JUSTICE 

Le 44 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(3327) Comptoir, montres vitrées, 

consoles, glaces, pendules, etc. 
Le 16 janvier. 

A Passy, 
sur la place de la commune. 

(3328) Commode, lit, tapis,rideaux, 
table, poêle, fontaine, etc. 

Au village Lcvatlois, 
commune de Clichy, rue Perrier, 37 
(3329) Bureau, cartonnier, pendules, 

chaises, tables, glaces, etc. 
A Bercy, 

sur la place publique. 
(3330) Cuves et machines, chaises, 

tables, et autres objets. 
A Vaugirard, 

sur la place publique. 
(3.131) Armoire, tableaux, comptoir, 

mesures, tables, glaces, fûts, etc. 
Le 17 janvier. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(3332) Bibliothèque sculptée, 150 
volumes reliés et brochés, etc. 

(3333) Machines, bascule, meules à 
repasser, poêle, pendule, etc. 

(3334) Un grand corps de biblio-
thèque, 76 volumes, etc. 

(3335) Bureau, presse à copier, di-
van, chaises, glaces, etc. 

(3336) Secrétaire, bureau, fauteuils, 
casiers, armoire, pendules, etc. 

(3337) Comptoir, tables en marbre, 
fourneaux, fontaine, etc. 

(33381 Bibliothèque, buffet, table à 
volets, chaises, baromètre, etc. 

(S339) Armoire à glace, commode, 
table à ouvrage, fauteuils, etc. 

(3340) Plusieurs billards et leurs ac-
cessoires, tableau-horloge, etc. 

(3341) Paletots, chemises, foulards, 
gilets, pantalons, cols, etc. 

(3342) Bureau, armoire à glace, ta-
bles, fauteuils, buffet, etc. 

(3343) Comptoirs, cartonniers, lin-
gerie, tables, chaises, etc. 

(3344) Comptoir, banquette, glace, 
marchandises d'épicerie, etc. 

(3315 Secrétaire, armoire, chaises, 
tabourets, pendule, etc. 

(3346) Machine neuve à effilocher 
les tissus de laine, etc. 

Rue de Grammont, 7. 
(3347) Tables, chaises, bureau, batt-
is quette, vitrine, rideaux, etc. 

Rue Saint-Denis, 258. 
(3348) Comptoir, montres vitrées, 

casiers, cartons, boutons, etc. 
Rue Taitbout, 39. 

(3349) Armoire à glace, guéridon, 
canapé, fauteuils, rideaux, etc. 
Rue Saint-Louis, 46 (au Marais). 

(3350) Bureaux, pupitres, casiers, 
bibliothèque, volumes, etc. 
Rue de Bercy-Saint-Antoine, 77. 

(3351) Tables, secrétaire, commode, 
armoire, glaces, linge, etc. 

Rue des Récollets, 11, cité Bonhours. 
(3352) Bureau, 22 essieux eft 1er, 

5 000 boulons en fer, etc. 
Le 18 janvier. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(3353) Comptoirs, lustres, candéla-
bres, vases en bronze, etc. 

(3554) Guéridon, armoire a glace, 
pianos, canapés, chaises, etc. 

(3^55) Commode, glaces, jardinière, 
bureau, table de nuit, etc. . 

(3356) Tables, armoire, secrétaire, 
bureaux, poêle en fonte, etc. 

(3357) Buffet à étagères, armoire k 
glace, fauteuils, toilette, etc. 

(fes) Table de nuit, armoire, table, 
fauteuils, chaises, vaisselle, etc. 

(5359) Bulfet-étagère, secrétaire, bu-
reau, canapés, pendules, etc. 
Rue Geoffroy-Saint-Hilaire, 4. 

(3360) Grands rideaux, fauteuils, se-

crétaire, bibliothèque, etc. 
Rue Lafayette, 9. 

(3361) Appareils â gaz, cuivre, bas-
cule, bureau, fauteuil, etc. 

Rued'Haulefenille,22. 

(336J) Cisaille, 2,000 kilogr. environ 
de carton en feuilles, etc. 

Mêmes rue et numéro. 
(3363) Bureau, casier, tabourets.pen-

dules, bascule et ses poids, etc. 

A Boulogne, 
rued'Aguesseau, 21. 

(3364) Comptoirs, casiers, rayons, 
chocolat, confitures, sucre, etc. 

Même commune, 
sur la place du marché. 

r3365) Glace, horloges, comptoir, 
articles d'épicerie, etc. 

A La Villette, 
rue du Dépotoir, 44. 

(3366) Comptoir, tables, tabouret3, 
orchestre, vins en fûts, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(3367) Bureau, secrétaire, fauteuils, 
tables, ciiaises, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cont cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
e Moniteur universel, la Gazette de* 
t ribunaux, le Proif, et le Journal gé-
néral d'/tjflches, dit l'eliies Juches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte reçu par M' Emile Jozon 
et sou collègue, notaires à Paris, le 
trois janvier mil huit cent cinquan-
te-neuf, enregistré, et arrêté entre 
M. Auguste PANNIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Enfer-
Saint-Michel,m,et M.Emile RAIM-
BERT, négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard de Sébastopol, 72, 

11 a été extrait littéralement ce 

qui suit : 
Article 1". Il est établi une société 

en nom collectif enlre M. Auguste 
pannicr et M. Baimbert, pour l'ex-
ploitation de la fabrique de passe-
menterie établie a Paris, rue d'En-
fer-Saint-Michel, m et ils, et de la 
maison de commerce établie à Pa-
ris, boulevard de Sébastopol, 72. 

Art. 2. La durée de cette société 
est fixée à sept ans ; elle a commen-
cé le vingt décembre mil huit cent 
cinquante-huit et Unira le vingt 
décembre mil huit cent soixante-
cinq. 

Art. 3. La raison et la signature 
sociales seront Auguste PANNIER el 

RAIMBERT. 
Art. 4. Le siège de la société sera 

établi à Paris, rue d'Enfer-Saint-
Michcl, ut et 113. 

Arl. 6. L'apport ou mise de fonds 
de M. Pannier est fixé à la somme 
de trois cent mille francs, qu'il a 
déjà versée dans la société. L'apport 
ou mise de fonds de M. Raimbert 
est fixé à la somme de quatre-vingt 
mille francs, qu'il a également déjà 
versée dans la société. 

Art. 8. Les associés auront tous 
deux la signature sociale, mais ils 
ne pourront en faire usage que poul-
ies affaires de la société; ils gére-
ront et administreront toules les 
affaires de la société l'un en l'ab-
sence de f'autre, sans distinction. 

Arl.it. Les opérations et les af-
faires de la société seront consta-
tées par des livres et registres tenus 
dans la forme légale. 

Art. i5. Si l'un ou l'attire de MM. 
Pannier et Raimbert vient à décé-
der avant l'expiration de la société, 
la société, pour le temps qui en 
restera à courir, continuera enlre 
l'associé survivant et la veuve de 
l'associé décédé, à la volonté de 
celle dernière. Si la veuve de l'asso-
cié décédé ne voulait pas continuer 
ladile société, la société sera dis-
soute et l'associé survivant en sera 
le liquidateur. Si M. el Mm° Pannier. 
viennent tous deux h décéder pen- i 
dant le cours de la société, cette ' 
société sera dissoute de plein droit.1 

Si MM. Pannier el Raimbert vien- ' 
nent à décéder l'un et l'autre, leurs 
veuves s'entendront à l'amiable, soil 
pour la dissolution, soil pour la ' 
continuation de la société. 

Art. 16. La dissolution de la so-
ciété arrivant par l'expiration du, 
temps fixé pour sa durée, ou par le , 
prédécès de M. Pannier, sans que sa 
veuve aif voulu continuer ia société, 
ou enfin par le prédécès de M. et 
jjmc pannier, M. Raimbert sera seul ' 

liquidateur. 

Art. 47. Si la dissolution de la so-
ciété a lieu par la seule expiration 
de sa durée de sept années, la som-
me revenant à M. Pannier dans fa 
valeur du fonds, du matériel et des 
marchandises, déduction faite de la 
part i sa charge dans le passif de 
la société , restera à titre de com-
mandite dans tes mains de M. 
Raimbert. Elle ne pourra s'élever à 
moins de trois cent mille francs, 
et si elle était inférieure à cette 
somme, M. Pannier devrait la com-
pléter, ainsi qu'if en prend renga-
gement. La somme ainsi confiée par 
M. Pannier à M. Raimbert, a titre 
de commanditaire, produira un in-
térêt annuel de cinq pour cent, qui 
sera payable de trois mois en trois 
mois. 

Elle sera exigible et payable par 
fraciions de dix nulle francs de six 
en six mois, à compter du vingt dé-
cembre mil huit cent soixante-cinq, 
de sorte que le premier paieinenc 
aura lieu le vingt juin suivant, le 
second six mois après, et ainsi de 
suite de six mois en six mois. En 
considération de l'engagement que 
prend M. Pannier de laisser à M. 
Raimbert une somme d'au moins 
trois cent mille francs à titre de 
commandite , remboursable dan 
les termes susindiqués, M.Raimbert 
lui alloue, a titre d'associé com 
mandataire, un tiers des bénéfices 
nets qu'il fera dans sa fabrication 
et sou commerce, et ce pendant six 
ans seulement, à compter du vingl 
décembre mil huit cent soixante-
cinq. M. Pannier aura droit a cette 
pari, de bénéfices pendant tout le 
temps ci-dessus fixé, mémo quand 
la commandite serait réduile au-
dessous de trois cent mille francs 
par suite de remboursement. 

Art. 18. Si madame Pannier, en 
cas de décès de son mari, n'opte 
pas pour l'association, la somme 
lui revenant nelte dans la société 
restera, à titre de commandite, 
dans les mains de M. Raimbtrt pen-
dant six ans, et produira un intérêt 
annuel de cinq pour cent qui sera 
payé de trois mois en trois mois. 
En" outre, pour ledit cas, M. Raim-
bert alloue à madame Pannier, à 
titre d'associée commanditaire, un 
dixième des bénéfices nets qu'il 
ra pendant ledit temps ou jusqu'à 
sa libération, M. Raimbert se réser-
vant le droit de rembourser quand 
il avisera, avant l'expiration desdi-
tes six années, toutou partie de la-
dite commandite ; mais encas.de 
remboursement partiel , madame 
Pannier aura droit a ladile part de 
bénéfices tant qu'il lui sera dû quoi 
que ce soit sur celte commandite. 

Art. 19. Pour l'aire publier le pré-
sent acte conformément à la loi, 
tous pouvoirs sont donnés au por-

teur d'un extrait. 
Pour extrait : 

-(4427; Signé : TÙZON. 

D'un acte passé devant M» Piat, 
notaire à Paris le six janvier mil 
huit cent cinquante-neul, enregis-
Iré, il résulte que la société en nom 
collectif formée enlre M. Séraphin 
MACLE, demeurant à Paris, rue 
Montholon, 24, et madame Augus-
line-Euphrasie BOURDON, épouse 
de M. Jacques-Louis-Auguslin FRO-
MONT, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 124, sous 
la raison sociale S. MACLE et C'% 
pour l'exploitation d'une fabrique 
et maison de commerce de produits 
chimiques et matières colorantes, 
,1 Paris, passage. Sanln'er, 25, sui-
vant acte sous~ signature privée en 
date du quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, i 
été dissoute a compter du trente et 
un août mil huit cent cinquante-
huit, et que les pouvoirs les plus 

étendus ont été donnés à M. Macle 
pour taire la liquidation de celte 
société. 

(H22) Signé : PIAT. 

quante-neuf, prise en assemblée 
générale par MM. les actionnaires 
de la société des tourbes et houilles 
solidifiées, au siège de ladite socié-
té, quai de Valmy, 75, ladite délibé-
ration enregistrée à Paris le treize 
du même mois, folio I7t, recto, 
case 8, par Pommey, receveur, qui 
a perçu les droits, il appert que le 
sieur OHACK, alors gérant de ladite 
société, a été deslitué de ses fonc-
tions, et que M. Louis-Prosper DU-
FAUR, négociant, demeurant a Pa-
ris, rue Saint-Jo<eph, 10, a été nom-
mé gérant définitif à son lieu et 
place, et qu'en conséquence la rai-
son sociale serj, à l'aven r, DU-

FAUR et Cie. 
Pour extrait. 
(1123) PETITJEAN, 

Elude de M* IfEV'RE, agréé, au Tri 
bunai de commerce, rue Favart, 

n» 2. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double i Paris le douze janvier mil 
huit cent einquanle-nedl, enregis-
tré, enlre: fit. Féréol CLTNAT, 
directeur de l'Avenir, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli, 33, et 2° M. Cerf 
FRANCK, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Mallier, 4, il appert que la 
société en nom collectif formée en 
Ire eux, sous la raison CC1NAT et 
FRANCK, pour l'exploitation de la 
direction de l'Avenir, en même 
temps que de la contre-assurance 
de l'Avenir, suivant acte sous seings 
privés, en date à Paris du quinze 
juillet mit huit cent cinquante-six 
enregistré, dont le siège était à Pa-
ris, rue de Rivoli, 33, et qui devait 
prendre lin le quatorze juillet mil 
liuii cent soixante-six. a été dissoute 
à partir audit jour douze janvier 
mil huit cent cinquante-neuf. M 
Cuinal eu a été nomme liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(4424) IÏÈVRE. 

Elude de M* PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'une délibération en date du 
onze janvier mil huit cent cin-

Suivant acte sous seings privés, 
lait double à Paris le cinq janvier 
mil huit cent cinquante-neul, enre-
gistré le sept du même mois, M. Eu-
gène BALTHAZARD, marchand de 
bois des îles, demeurant à Paris, 
rue de Chàreuton, 16, etM. François 
LEMBERT, aussi marchant de bois 
des îles, demeurant à PafTs, rue 
Faubourg-Saint-Antoine, 21, ont 
dissous, à partir du premier janvier 
mil tiuil cent cinquante-neuf, la 
société qu'ils avaient contractée en-
tre eux pour le commerce du bois 
des îles et autres bois, sous la raison 
sociale BALTHAZARD et LEMBERT, 
«t dont le siège élait à Paris, rue du 
Fg-St-Antoine, 21, le tout suivant 
acte reçu par M,! Demadre, notaire 
à Paris, le vingt-huit janvier mil 
huit cent cinquante-sept. M. Lem-
bert a été nommé seul liquida-

teur. 
Signé : BALTHAZARD. 

(1420) LEMBEBT. 

Etude de M° Léon-Augustin WAli-
NET, avoué à Paris, rue de Rivoli, 

132. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à La Villette le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Belleville le Ireize 
janvier mil huit fenl cinquante-
neuf, folio 13. recto case 5 et sui-
vantes, reçu cinq francs cinquante 
centimes pour décime, signé illisi-
blcf»ent, il appert, que U. Benjamin-
Alphonse EVETTE, négociant en 
charbons de terre, demeurantà La 
Villette, quai de la Marne, 10, el M. 
Louis-Aiiné-Adolphe PINVERT, sans 
profession particulière, demeurant 
h La Villette, rue de Bordeaux, 5, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif, ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de charbons de terre, sis à La Vil-
lette, quai de la Marne, 10; que la 
raison et la signature sociales sont 
A. EVETTE et A. PINVERT ; que le 
siège de la société est élabli à La 
Villette, quai de la Marne, 10 ; que 
la durée de ladite société est lixée 

du premier janvier mil huit cent 
cinquante-neuf au premier juillet 
mil huit cent soixanle-et onze; que 
la signature des engagements rela-
tifs aux affaires de ia sociélé ap-
partient également aux deux asso-
ciés, qui signent tous deux sous la 
raison socia'e A. EVETTE et A. PIN-
VERT; que le capital social est de 
cent soixante mille francs tant en 
valeurs de fonds do commerce qu'en 
espèces et marchandises. 

Pour extrait : 
(1128) A.PiNVERT. 

D'un a«,tc reçu par M" Perretier, 
notaire à Morez, le sept janvier mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, il appert, qu'il a été formé en-
lre M. Charles-Auguste GREUSARD, 
négociant, demeurant à Morez du 
Jura, et M. Jacques-Alfred REVER-
CflON, employé, demeurant a t'a-
ris, rue de la Perle, 4, une sociélé en 
nom collectif, ayant pour objet le 
commerce de billeterie, horlogerie, 
tourne-broches et autres arlicles de 
Morez ; fa durée de ta société esi 
lixée à douze années â partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf. La raison sociale est 
REVERCHON et GREUSARD. Le siè-
ge de ia société est fixé à Morez el. à 
Paris au domicile de chacun dos as-
sociés. L'apport de chacun des as-
sociés estpourM. Revercnon de onze 
mille francs, pour M. (Ireusard de 
quinze mille francs. La signature de 
la maison de Morez appartiendra à 
M. Greusard, celle de la maison de 
Paris i M. Heverchon, chacun d'eux 
aura spécialement la signature de sa 
maison de commerce. 

Pour extrait conforme : 
(1125) REVEKCHON. 

Par acle sous seing privé du dix 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré a Paris le onze du 
même mois, folio 163, reclo casel, 
par Pommey, qui a reçu les droits, 
M. Pierre-Auguste DEHOY, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 140, el 
M. Marie-Désiré-Alfred LEGRAND, 
demeurant a Paris, rue Montmar-
tre, 126,' onl déclaré dissoudre, k 
compter du premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, la société qui 
existait entre eux sous la rai3ou 
DEROx* et LEGRAND, suivant acte 
sous seing privé, fait à Paris le pre-
mier mars mil huit cent cinquanle-
trois, enregistré. M. Legrand est 
nommé liquidateur de la sociélé 
Deroy et Legrand, avec les pouvoirs 
les plus élendus. A cet effet et en 
cette qualité il demeure chargé de 
l'actif et du passif de ladite société. 
Cet acte a été passé en présence et 
de l'agrément de M. Jean-Gaspard 
Kambli, demeurant à Paris, rue 
d'Enghien, 7, auquel tous pouvoirs 
onl aussi été donnés pour la publi-
cation légale. 

(4126) Signé : KAMBLI. 

rRÎBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
Ja dix à quatre heures. 

Faillites. 

OÉCI.A RATION* DE FAILLITES. 

Jugements du 14 JANVIER 1859, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la dame veuve GUILf.ARD (Aga-

the Franclielaux, veuve de Joseph), 
mde de jouets d'enfants, à Grenelle, 
rue Croix-Nivert, 19; nooime M. Du-

rand juge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic pro-
visoire (N» 15041 du gr.); 

«De la sociétéGOLDSCHMIDT et JA-
ROSLAW, cominissionn. en mar-
chandises, boulevard de Strasbourg, 
58, composée des sieurs Henri Gold-
schmidt et David Jaroslaw, demeu-
rant au siège social; nomme M. Bin-
der juge-cominissaire, et M. Filleul, 
rue Feydeau, 26, syndic provisoire 

(N° 15642 du gr.); 

Du sieur BROCARD (Louis-Augus-
te), anc. épicier, rue Geoffroy-Saint-
Hilaire, 25, et anc. limonadier, rue 
Saint-Martin, 135, actuellement rue 
Beaulreillis, 6; nomme M. Binder 
juge-commissaire, et M. Richard 
Grisou, passage San]nier, 9, sjndi 
provisoire (N° 15643 du gr.); 

Du sieur LOGEARD (Denis), mil de 
nouveautés, rue Tronchet, -17; nom-
me M. Victor Masson juge-commis-
saire, et M. Trille, rue St-flonoré. 
217, syndic provisoire (N» 15644 du 

gr.,); 
Du sieur TELLfEZ (Joseph-Hubert 

fabr. de chaussures, rue des Qualre-
Fils, 18, faisant le commerce sous h 
nom de Telliez-llubert j nomme M 
Durand juge-commissaire et M. De-
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
provisoire (N° 15046 du gr.); 

Du sieur BRACARD (Claude), fer-
blantier, rue des Vinaigniers, H; 
nomme M. Durand juge-commissai-
re, et .M. Devin, rue de l'Echiquier. 
12, syndic provisoire (N° 15647 du 

Du sieur Q'u'EMON (Jean), ancien 
boulanger, à Saint-Mandé, eours de 
Vinccnnes, 4,etactuellement nid de 
vins à Montreuil, rue de Paris, 403; 
nomme M. Viclor Masson juge-com-
missaire , et M. Quatremère , quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic 
provisoire (N° 45648 du gr.); 

Du sieur QUÉHAN (Achille), nid 
de vins, rue de Sèvres, 409; nomme 
M. Durand juge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, syn-
dic provisoire (N° 45649 du gr.); 

Du sieur CASABON (Henry), nég. 
en vins, quai St-Paul, 8; .îomme M. 
Binder juge-commissaire, et. M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N° 45650 du gr.); 

Du sieur G1UBEGA (Edouard), 
cominissionn. en marchandises, rue 
Bergère, 27; nomme M. Victor Mas-
son juge-commissaire, et M. Plu-
zanski, rue Sainte-Anne, 22, syndij 
provisoire (N" 15651 du gr.); 

De la sociélé Alexandrine CUVIL-
LIER et C'«, ayant pour objet l'ex-
ploitation du fonds de débit de 
fteurs artificielles, dont le siège est. 
rue de la Paix, 5, composée de : 1° 
dame Augusiine-Alexandrine Roi-
lin, femme séparée quant aux biens 
de Paul-Alexandre Cuvilller, au siè-
ge social; 2° D"" Anne-Madeleine-
Jacqueline Bazile-Talma, rue Mon-
tholon, 22; nomme M. Victor Mas-
son juge-commissaire, et M. Beau-
four , rue Montholon, 26, syndic 
provisoire (N» 45652 du gr.). 

CONVOCATIONS Bit CBBANCIKB'. 

Sontinvités ù. se rendre «K Tribunal 
de commerce de Paris, salle des m-
temblees des faillites, U il. les créan-

ciers : 

DOMINATIONS RE SYNDICS. 

Du sieur AUGRIS ( Augusle-Léo-
nard), libraire-éditeur, passage De-
lorme, 30 et 32,1e 24 janvier, à 2 
heures (N° 45640 du gr.); 

Des sieurs LÉVY" et Cie, nég. com-
missionn., rue d'Hauteville, 34, le 
21 janvier, à 2 heures (N° 15374 du 

Du sieur CAYE (Jean-Baptiste), 
pâtissier, rue Tronchet, 23, le 21 
janvier, à 10 heures (N» 15609 du 

gr.); 

Du sieur ALLEAUME (Viclor-Tran -
quille, menuisier, rue des Francs-
Bourgeois, 4, au Marais, le 21 jan-
vier, à 10 heures (N° 15638 du gr.). 

Des sieurs DESMAREST et f>, né-
goc, place de fa Bourse, 7, ci-de-

vant, actuellement faubourg Mont-
martre, 47, le 24 janvier, à 40 heu-

res (N° 45I80 du gr.). 

pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le juge- commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe feurs adresses, afin 
d'être convoqués pour fes assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROBERGE ( Alexis-Julien ), mar-
chand épicier, au bois de Romain-
ville , rue de Paris, n. 46, sont 
invités à se rendre le 2! janvier, à 
2 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment du svndic démissionnaire (N1 

14602 du gr.). 

AFFIRMATION*. 

Du sieur CHASTELaîné (Etienne), 
md de parapluies, passage de l'An 
cre, 47, le 21 janvier, à 40 heures 
(N° 45245 du gr.). 

Du sieur DUVAL (Jacques), fabr 
de papiers peints, rue Mouffetard 
297. le 21 janvier, à 2 heures (N1 

15459 du ur. ). 

Pour être procédé, sous la prés: 
ience de Si. le. juge-cammissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA, fî est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur ROUGÉ , négoc, rue du 

Faubourg-St-Martin, 220, el passage 
Feuillet, 8, le Jl janvier, à 40 heures 
(N° 45324 du gr.;. 

Pour entendre te rapport des syn-
iles sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
t'il y e lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
tes faits de la gestion que sur l'utililt 
du maintien ou du remplacement dei 
yndlcs. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire, ditns le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur MÉZARD (Eugène-Fran-
ÇOis-Martin ), horticulteur à Pu-
teaux, rue de Paris, 40, entre les 
mains de M. Filleul, rue Feydeau, 
26, syndic de la faillite (N° 15561 du 

Pour, en conformité de l'article 4M 
de la loi du 28 mai 1834, étreprocédt 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement arpit 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
MONTEL(Jacques-Camille), fabr. de 
toiles pour tentures et amcùfcle-
iiients, rue Saint-Lazare, 36, square 
d'Orléans, sont invités à se rendre le 
21 janvier, à 2 heures, au Tribunal 
de commerce, safle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et Farrcter; feui 
donner décharge de feurs fonctions 
el donner leur avis sur l'exousabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 44832 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de fa faillite de sieur 
GENTY" (Jean), marchand de vins-
traiteur, quai Valmy, 9, en retard 
de faire vérifier et d'aftirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
21 janvier courant , à 2 heures 1res 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'aliirmalion 
de learsdites créances (N° i si SI du 

gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

riEDUITlOX SE CÏIMPTK. 

Laliquidation de l'actif abandonné 
par le sieur CHABRUT cadet (Jean), 
nul de peaux, rue Sle-Croix-de-la-
Urelonnerie, 42, étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités à se rendre 
leaojanv., à 12 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte de-
tiniiii'qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 

fondions. ... 
NOTA. Les créanciers et le taiiu 

peuvent prendre au greffe comuiu-
nicalion des compte et rapport des 

syndics (N° 15431 du gr.). 

Laliquidation de l'aclifabandomié 

par la société BERGERAT et THO-
MAS, nég. en couleurs et vernis, rue 
St-Antoine, 463 et 165, composée des 
sieurs Ernest Bergerat et Louis-Adol-
phe Thomas, au siège social, s.oni 
invités à se rendre le 20 janv., a« 
heures, au Tribunal de coinmçrce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 uu 
Code de commerce, entendre ie 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge ae 

leurs fonctions. .ni 
NOTA. Les créanciers et le lai » 

peuvent prendre au greffe conitnu 
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 43996 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 47 JANVIER I*59-

NEUF HEUitES 1|2: Dolisie, md de 
châles, vérif. — Feron, né», e" 
tissus, clôt. — Jaillet, limonad er, 
délib. art. SiO. - Dllo Uiidas, 

bijoutière, ailirm. après union. 
Dix HEUBES 4[2: Labbaye, mu ^ 

vins, synd. — Barré, nég., jd-

MargueriUe, sellier, id. -. 
seau, tourneur, vérif. — Hicn-u^ 
arlicles pour chaussures, ia. 
Blum, tailleur, elSt. - Ohvici, m 
de bois, id. - Ilurard, gravaU«. 
id.- Dame Voytot, indede niwr 
rie, conc. — Dame Poinsot, P-1 

semenlière, id. — Frison, MB. 

chaises, id. - Lannois, lab. a 
miroiterie, id. - Jérusalemi, nw 
de vins, affirm. après eoncora. 

Leroux et C", horlogerie, a»nj 
après union. — Lœffel et c , ' d 
nuisiers, id. - Gandon, md o» 

vins, redd. de compte.
 dier

, 

UNE HEURE : Sarron,,l'
m01

ffde 
synd. - Rousseau et C , mu 
charbons, nouveau synd. , 

feu, nég., synd. union. - »g£ 
nég. en plâtre, vérif. - «ou '

 & 
décédé herboriste clôt. -»*** 
lab. de chapeaux de paille, oui 

- Leffry, md de vins, id. , 
DEUX HEURES : Monchaud, neg; 

synd. - Gineston, anc »d ' , 
mier, id. - Chauvçau et MOiw 

commiss. en marchand., m 
Guyon, charron, vérif, - .f^ 
md'dc vins.clôl. - IVuissu. >, 

de fers, id. - Leir,éne , »^
c

. 
sier, id -Patr^linuoriste.co^ 

— Pinchoi'.anc. md de vW>/J£. 

i huit. — Levasseur, anc. ue 
peur de bois, affirm. COIH^__^ 

Le gérant. 
BAUDOUIN» 

Enregistré à Paris, le 
Kecu déni francs vingt centimes. 

Janvier 1859. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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